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Regardons d’abord |
autour de nous

 

La politique, c’est beau, mais Montréal,
c’est Aussi quelque chose

 

La “Presse” publiait, lundi, cette notule:
Esté] logique que des dénonciateurs du büillon au Parlement empê-

chent de parler des oitoyens libres qui veulent expliquer leur conduite à
une assemblée publique?”

C'est aussi là notre sentiment.
Car si les partis s’appliquent à faire aussi mal l’un que

l'autre, nous n’avons pas besoin de leurs démarcations politi-

Il est entendu que les unionistes vont attraper, dans la
province de Québec, une volée de bois vert.

Alors, pourquoi ne pas accorder “fair play”?
Les laurieristes n’en retireraient que plus d’avantages à

écraser, à pulvériser les arguments de leurs adversaires.
Au lieu que. si le biillon leur est posé sur la bouche, sir

Wilfrid ne remportera pas un siége de plus dans le Québec,
mais en revanche, en perdra deux pour un dans I'Ontario, le
Manitoba, la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick, et les

. --es de l'Ouest.
Déjà, la presse anglaise a lancé son cri de guerre:
“Puisque Québec ne veut pas entendre les unionistes,

pourquoi écouterions-nous les laurieristes?”
De la sorte, la démocratie ne sera plus qu’un mythe, de

la sorte, le règne du poing aura remplacé celui de la justice.
“L’Autorité” a favorisé l’union à son début, parce que

celle-ci devait vraisemblablement prévenir ce que nous consi-
dérions commele plus grand des maux qui put advenir à la pro-
vince de Québec: l’isolement.

D'autre part, s’il fallait venir à entendre par union une
coalition du reste du pays contre nous, nous ne serions pas au
tout de cette union-là, pas plus que nous ne serions, du reste,
pour une opposition qui voudrait faire du régionalisme.

C’est pourquoi, en attendant que l’horizon politique soit
moins obscur, nous consacrerons une attention spéciale aux
affaires montréalaises, estimant que s’il est bon de regarder
quelquefois en l'air, il est bon aussi de regarder autour de soi.

Or, autour de soi, c’est la métropole, dont les intérêts sont
si intimement mêlés à ceux du pays, qu’on peut dire en quel-
que sorte, qu’elle est le baromètre de sa prospérité.

Monc, nous ne perdrons pas de vue la scène municipale.

Gilbert LaRUE.

Affaires fédérales et
affaires municipales

‘Lundi prochain, tous les tandidats-entreront-officiellement en
lice pour Ja grande bataille électorale qui vn être livrée dans toute l’&-
tendue du Dominion. Et la lutte va durer quatre semaines entières.
C'est-à-dire que, bien avant qu’elle prenne fin, le peuple sera rassasié
de la discussion de toutes les questions qui relèvent de l’administra-
tion fédérale, la guerre, l'achat du Canadian Northern, la conserip-
tion, le tarif, le coût de la vic, le patronage, etc. Le public en sera
saturé jusqu'au dégoût.

Les harangueurs politiques ot les journaux vont tant s’agiter d’ici
à un mois À propos de toutes ces questions que l“Autorité” se propose
de ne pas se jeter tout de suite tête baissée dans cette campagne, Elle
pourrait à la vérité re faire À notre goût, sans nous. Nous y inter-
viendrons, d'ailleurs quand il nous semblera que les circonstances nous
le commandent. Autrement, nous y assisteruns plutôt on spectateurs.
Nous prendrons autant d'intérêt à toutes les péripéties, en nous épar-
gnant d’inutiles fatigues. Aussi bien, dans notre province, l'opinion
publique à si fermement pris position qu’il semble bien qu’aucun ar-
gument, qu'aucune manoeuvre ne la fera dévier. L’électorat du Qué-
bec scrait prêt à prononcer son verdict demain, Il ne le prononcera
pas autrement le 17 décembre. Pourquoi l'ennuyer à débattre des su-
jets sur lesquels son esprit est fixé?

Notre effort sera plus fécond appliqué à l'étude de nos problèmes
municipaux, qui deviennent de jour en jour plus urgents. La légis-
lature se réunira dans peu de temps, et devra doter la métropole d’un
nouveau régime administratif. Pour les Montréalais, cette affaire
l’emporte sur toutes celles en cause dans l'élection fédérale. C’est à
la vérité une affaire d'importance nationale, puisque Montréal repré-
sente, en population, plus d’un-dixième du Dominion, et que la pros-
périté générale de la métropole ne peut que contribuer dans nne large
mesure à la prospérité générale du pays.

Il est essentiel que la législature choisisee, entre les nombreux
projets de réforme qui lui seront proposés, celui qui comportera les
meilleures garanties d'efficacité. Par auite, tous les plans qui ont
déjà été essayés doivent être impitoyablement rojetés. C'est-à-dire
qu’il faut mettre au rancart, du même coup. le bureau de contrôle et
le conseil, qui, l’un et l'autre, ont fait faillite.

Nous connaissons le plan du Board of Trade et celui de la Cham-
bre de Commerce, ainsi que vingt autres qui ont été formulés de temps
à autre dans les journaux,

De tous les plans qui sont passés sous nos yeux, il nous paraît
évident que le plus recommandable est celui de l’échevin Lapointe,
qui remettrait l'administration aux mains d’une commission de quin-
ze membres élus par toute la ville, et qui choisirait son président, lequel
deviendrait ipso facto le maire de Montréal.

Les membres indésirables du régime actuel seraient incapables
de se faire élire danstoute la ville. Te plan Lapointe aurait donc pour
effet de les bannir en douceur, et de mettre à leur place des hommes
de valeur, professionnels, financiors, voire mème ouvriers.

Les nullités, les faiseurs, les exploiteurs n’ont pas de popularité.
Le meilleur moyen d’exclure ces détestables éléments de l’Hôtel de

Ville, c’est d’exiger de tous nos administrateurs l'élection “at large.”

FLAMBEAU.

 

 

Adelstan de Martigny

Dans In personne d’Adelstan de Martigny, disparaît
peut-être le médecin le plus généralement connu de Mont-

Grâce à sa prodigieuse activité, il avait pu prodiguer
ses soins à une clientèle fort étendue.

Si l’on songe qu’il a succombé à l’âge de 51 ans, on
se demande comment il put accomplir tant de besogne
gendant une vie relativement courte. .

Emule de Pasteur, dont il fut V'éléve, it ne cherchait
pas tant à battre monnaie de sa science, qu’à contribuer à
l’avancement des connaissances médicales.

Envers ses amis, ii se montra toujours d’une loyauté
à toute épreuve. Dans la vie sociale, c'était le type du
gentilhomme, et il est malheureux que ses multiples occu-
pations ne lui aient pas permis de se répandre davantage
dans les cercles mondains. :

A Ia famille de Martigny, le directeur et le rédacteur
en chef de I'“Autorité” offrent leurs plus ardentes sym-
pathies, sur la mort de celui dont on se demande s’il fut
plus grand par le cerveau ou par le coeur. 

Cab

REDDE

Des commissions d'étude
Le moyen de parer aux conséquences de l'isolement

de notre ‘province

  

Lersque nous recommandions au gouvernement Gouin d'occuper
nos jeunes et brillants députés provinciaux, pendant la vacance par-
lementaire, en constituant des commissions qui seraient chargées d’al
ler en Europe et ailleure, chercher de nouvelles méthodes de progrès et
étudier les problèmes économiques posés par In guerre, notre province
n’était pas encore dans la situation toute particulière où elle s’est
trouvée acculée depuis, par suite de son isolement dans le Dominion.

Aujourd’hui, Québec n’est pour ainsi dire plus représenté dans
l’administration fédérale ou ses représentants y sont mal vus. Les
huit autres provinces se sont lignées contre la nôtre.

Par suite, tout indique que, pour un certain nombre d'annces À
venir, notre province sera laissée à ses seules ressources. Elle n’aura
de prospérité que celle qu’elle s'assurera par ses propres moyens. Elle
n’aura d'immigration que si elle en capte une part par sa propre in-
dustrie. Elle n’aura de commerce après-guerre que si elle a la pré-
voyance d’en préparer elle-même les voies. Elle tient son avenir dans
ses mains. Si elle ne sait pas agir, et agir erf tempsutile, elle est con-
damnée à rétrograder ou tout au moins à rester immobile, tandis que
ie reste du Dominion jouira d’un élan de prospérité sans précédent.

Sir Lomer va-t-il hésiter plus longtemps?
Nous savons qu’il déplore la position isolée dans laquelle se

trouve la province. Fera-t-il ce qu’il est en son pouvoir pour détour-
ner les terribles conséquences d'une pareille situation ?

Sir Lomer devrait au plus tôt convoquer le parlement provincial,
expédier le plus promptement les travaux de la session, ct ensuite uti-
liser les députés comme nous le lui demandons depuis plus d’un an à
élargir le champ de notre politique provinciale.

Au lendemain de la prorogation, des commissions devraient par-
tir pour la France, pour l’Italie, pour les Etats-Unis, pour l’Amérique
du Sud, afin de faire, dans l'intérêt de notre province, ample moisson
d’immigrants et ample moisson d'idées progressives et fécondes.

Sir Lomer, nous le savons pertinemment, est tout acquis à ce
projet; mais encore faut-il que les députés intelligents qui compren-
nent l'importance du programme que nous présentons, le poussent à
action. :

Le salut de la province de Québec en dépend !

ORSERVATOR.

Le dégommage du
bureau des dentistes

Les Québecquois lisent avec la plus grande joie, dans
“ La Patrie,” que c’est un fait accompli. — Le Dr
Dubeau rendra-t-il ses comptes maintenant ?

   

 

(Spécial à l“Autorité”)

Québec 16. — Nous, de Québec, avons été fort satisfaits
de lire dans la “Patrie” que les gouverneurs du Collège des
dentistes, avaient été dégommés par le juge Bruneau, sur re-
quête par le docteur Camille Lamothe, arguant de ce que la
dernière élection était illégale parce que les bulletins n’étazent
que cachetés au lieu d’être scellés, comme l'exige la charte des
dentistes.

Nous attendons avec impatience confirmation de cette
nouvelle, car la disparition du docteur Dubeau et de ses co:-
lègues signifie, pour nous, l’enlèvement de toutes ces barrières
qui n'avaient servi, jusqu'ici, qu’à maintenir très élevé le coût
de l’hygiène dentaire, au détriment des classes pauvres.
Un qui est heureux d'être sorti de cette galère, c'est le doc-

teur Philippe Hamel, de Québec, qui, ne voulant pas siéger plus
longtemps dans ce bureau des gouverneurs, a refusé, en dépit
de toutes les sollicitations, de se porter de nouveau candidat.
Un qui ne sera pas content d'être jeté par-dessus bord, par

exemple, c’est le docteur Eudore Dubeau, secrétaire perpétuel
du Collège des dentistes.

Dès qu’un nouveau secrétaire sera nommé, ne s‘empresse-
ra-t-il pas, en effet, de demander à M. Dubeau, doyen de l’Ecole
dentaire:

—Voulez-vous, oui ou non, rendre des comptes à vos con-
frères, dont vous relevez?

zar chacun sait que M. Dubeau s’obstine à ne pas vou-
loir dire à ses collègues ce qu’il fait de l'argent qu’il perçoit si
rigoureusement des élèves de l'Ecole dentaire.
ee gprt

dérait-ce l'union, mais
Contre le Québec ?

Notre province en viendra-t-elle à feire
bande à part dans la Confédération ?

_ PP

 

(Spécial à l““Autorité”)

Ottawa, 16. — Il semble bien que la formation d’un cabi-
net de coalition n’ait pas ramené l’union partout, si nous en
Jugeons par les nouvelles qui arrivent de divers coins du pays
et particulièrement de la province de Québec.

Oula coalition sera battue, et c’en sera fait alors de la fa-
meuse union; ou elle sera victorieuse, et nous aurons l’union,
mais contre la province de Québec, qui d’après les apparences
fera bloc contre sir R. L. Borden.

Or, l’union de huit provinces contre une neuvième, ce ne
serait plus de l’union du tout, on en conviendra, si s’élevant au-
dessus des considérations de districts, on se place au point de
vue de tout le Dominion.

Il semble bien, cependant, que le parti unioniste ne dispose
pas sesbatteries de façon à remporter de grands succès dans
In province de Québec. En effet, attaquer de front le sentiment
de toute une province est courir à un échec certain.

Les assemblées qui ont eu lieu jusqu'ici n’ont pas été en-
courageantes pour les candidats unionistes.

Sir

Wilfrid Laurier

Sir Wilfrid Laurier célèbre
le soixante-seizième anniver-
saire de sa naissance.

   

en pleine campagne électorale,
est considéré comme d’heureux
augure par ses partisans.
Nous ne pouvons nous empé-

cher de faire ce rapprochement
que M. Georges Clémenceau
reçoit l’offre de former un mi-
nistère, en France, à l'âge de
76 ans.
Ce qui prouve que les hom-

mes politiques peuvent attein- dre un âge avancé sans rien

“1

Le roi

cochons
Comment il est démontré,

aux dépens du sieur Fla-
velle, que l'approche des
élections est le commen-
cement de la sagesse

Combien de fois n'avons-nous
pas dénoncé, dans l’“Autorité”,
les scandaleux profits réalisés
par le sieur Flavelle, le .ai des
cochons!

Sortant de sa léthargie notre
incomparable contrôleur des fi-
nances, M. Hanna, s’est décidé
À mettre un frein au monstru-
eux commerce du sieur Fla-
velle.
Nésormais, le gouvernement

divisera les profits avec les
marchands de salaisons.
Sans doute, les monarques

du boeuf et du bacon empoche-
ront moins sur le chiffre d’af-
‘aires.
D’autre part, est-ce que le

-nnvel ordre en conseil aura
pour effet d’abaisser le coût de
la viande?

Si oui, il nous semble que M.
Hanna aurait dû s’y prendre
beaucoup plus tôt.

L'approche des élections se-
rait-il le commencement de la
sagesse?

les vieux Pouzes

que l'Autorite
favorise

———

Dans la pléthore de candi-
dats briguant les honneurs fé-
déraux, nous sommes heureux
d’en saluer, de prime abord,

quatre pour lesquels l’”*Autori-
té” serait envers et contre tous,
quelles que fussent les circons-
tances, parce que leurs candida-
tures sont inattaquables,
Ce sont: MM. S. W. Jacobs,

candidat libéral dans Georges-
Etienne Cartier; Jules Edouard
Prévost, candidat libéral dans
Terrebonne; Auguste Tessier,
candidat libéral dans Rimous-
ki, et Jacques Bureau, candidat
libéral dans Trois-Rivières.

Voilà de vieux rouges comme
“L’Autorité” aime les vieux
rouges. .

S'ils étaient candidats dans
la présente lutte, nous appuie-
rions aussi MM. Alphonse Ra-
cine, J. L. Perron, l’ex-maire
Payette, Eustache Lemay, J.
T. Marchand, Gonzalve Desaul-
niers, G. E. Amyot, Alexandre
Taschereau, Adélard Turgeon,
Philippe Paradis, S. N. Parent,
encore des vrais rouges qui ne
sont pas descendus de la plate-  Cet anniversaire, tombant ‘ perdre de leur vigueur. forme de “96”,  

CAESARI QUAE SUNT CAESARIS

 

GILBERT LARUE, rédacteur o.. chef

   

emprunt National

 
- Celui qui terrassera le Boche

—

Pas si vite, pas si vite,
MM.les prohibitionnistes !
 

Nous prétons à Sir Lomer Gouin assez de lar-
geur d'idée pour confier à une commission
d’études, avant d'agir, le sort du vin

et de la bière

Viendra un temps où les prohi-
bitionnistes ne seront plus consi-
dérés que vomme des songe-creux,

tant. leur doctrine répugne à ln
raison humaine, lorsque celle-ci
N'est pas sujette aux passions du
moment ou à l'influence indue.

Mais en attendant. ces messieurs
sont fort encombrants. Pas une
heure ne se passe sans que leur ac-
‘ivité ne soit en éveil. L'autre
‘our, ils demandaient au gouver-
ement fédéral d'adopter un ordre
n conseil prohibant l'emploi des
éréales même pour la fabrication
le la bière; anjourd'hui ils de-
mandent — car ils'demanderaient
‘A lune, le soleil et les étoiles, s'ils
‘royaient que cela pût servir leur
ause — à sir Lomer Gouin de
faire décréter par la Législature,
n prochaine session, la prohihi-
ion dans la province de Québec.

Drôle de prohibition tout de
nême, qui n’aurait pour effet que
le fermer les établissements licen-
iés, tandis que les marchands en
vos de liqueurs, détenteurs de

 

chartes fédérales, continueraient
d’éconler leurs marchandises dans
les débits clandestins, comme cela
se pratique à Halifax. Toronto, Ha.
milton ct autres villes prohibition-
nistes où Fivrognerie et la prosti-
tution n'ont jamais (ant fleuri.
Homme de jugement, sir Lomer

Gouin ne se laissera «wrtes pas
convaincre par les prohibitionnis-
‘es à moins que cenx-ci ne lui ap-
nortent de meilleures raisons que
elles qu'ils ont fait valoir jusqu'à
late. Le premier ministre s’est
toujours plu à accorder tout ce
qui, selon lui, était susceptible de
favoriser Ia tempérance, mais il
n'a jamais eu de sympathies ap-
parentes pour la prohibition.
A preuve qu'il répondait à la

lélégation prohibitionniste, le 4
octobre 1916:

“I y a des personnalités très
importantes dans cette province
qui croient que le temps n'est pas
encore vent de donner In prohibi-
tion. Je ne les mentionne pas : je pourrai fournir les noms privé-
 
 

Ma soeur Anne
NE VOIS-TU

rien venir ?

 

C’est ce que demandentles

professeurs laÏques, en rê-

vant à l'augmentation de

leurs salaires
———

—

La Commission scolaire ca-
tholique s'occupe de routine, et
pendant ce temps, les malheu-
reux professeurs attendent
après l'augmentation de salaire
qu'ils ont demandée. ils peu.
vent répéter à loisir:

—Anne, ma soeur Anne, ne
vois-tu rien venir?

Nous espérons aussi que Ia
Commission va prendre ses me-

sures afin que les instituteurs
lniques non mariés ne soient
pas plus envoyés au front que
les instituteurs religieux, qui

bénéficient de l’exemption.

Empressons-nous de faire
bénéficier l’instituteur, trop

longtemps négligé, de tous les
privilèges qu'il sera possible de

lui départir.

Sans cela, l’Ontario serait
justifiable de nous adresser le
reproche si souvent répété:

—Vous de Québec qui vou-

driez, dans nos comtés en par-

tie peuplés par des Canadiens-
Français, répandre votre en-

seignement, comment traitez-

vous vos professeurs?

Car tant vaut le professeur,
tant vaut l'enseignement.

Nous aimerions voir M. Aimé

Geoffrion, C. R., membre de la
Commriission, “se lever comme

un Cromwell” et réclamer trois
choses:

1.—L'augmentation du sa-
laire des professeurs.

2.—L’uniformité des livres,
qu’on essaie de rendre de plus
en plus difficile en multipliant
les manuels.

3—Ln création d'un minis-
tère de l'Instruction Publique
—dont Jerrie Décary ne serait
pas le premier titulaire, bien entendu.

ment si on le désire; mais ce sont
des personnalités auxquelles j'ai
une grande confiance, une très
rrande confiance, comme j'ai en
vous-même unc très grande con-
fiance.”

C'est pourquui. connaissant le
rand sens pratique de sir Lomer
Gouin, nous nous permettons à
-on adresse, une suggestion qui ne
sient pas de nous, mais d'une re-
ue américaine très en vedette, à
aquelle collabore même l'ex-prési-
lent Roosevelt: “The Outlook”:
“IT y a des centaines de milliers

Américains, — écrit “The Out-
ook” — intelligents, vertueux et
tempérants, parmi lesquels ks uns
-roient que la question des licences
levrait être laissée aux divers
“tats; parmi lesquels d'autres sont
l’opinion que l'usage des liqueurs
fistillées devrait être prohibé, mais
jue celui des liqueurs fermentées
—vins, bières—A doses modérées
l'alcool, devrait être permis; d'au-
tres encore, qu'une législation de-
“rait être adoptée pour la protec-
tion de ignorant et du crédule
-ontre le danger des médecines pa-
entécs, à forte dose d’alcool, dont
‘usage conduit souvent à l'ivro-
erie.

“Nous nous refuserons à taxer
0s gens, nos concitoyens, d’igno-
“ance ct de mauvaise foi. Nous les
‘uvitous au contraire à étudier
ivec nous les problèmes qu’ils
-vulèvent. Des individus les ont
itudiés et le résultat de leurs étu-
les a été communiqué au public,
mais ln nation ne les a pas scrutés.
Nous voudrions que la nation,
avant de se prononcer, se prémunit
contre eux d'informations officiel
les, Pour cette raison nous avons
requis et requérons encore la forma-
tion d'une commission restreinte
d'hommes avant une réputation
nationale, en possession d’un en-
traînement scientifique, représen-
‘ant les différentes parties du pays,
sans avoir rien À faire avec lea
marchands de liqueurs, ni les ré-
formateurs.
“Nous demandons de cette com-

mission, non pas qu'elle solutionne
‘es problèmes soulevés plus haut
au nom du peuple, mais qu’ello
metto ses conclusions devant Je
peuple. qui, lui, décidera.”

Voilà la doctrine que nous prê
chons depuis si longtemps. Sie
Lomer Gouin, homme pratique,
nous dotera, sans le moindre doute,
d'une commission semblable, ou il
attendra que la commission amé- ricaino se soit prononcée avantde --
prendre une décision,

SYLVIO PICAUD  
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Les millions et les aftaires

Pierre Lenoir dépose une plainte
Il accuse M. Charles Humbert, le capitaine

Ladoux et M. Leymarie.--Une ordon-
nance du président Servin

dans l'affaire Bolo

Un agent de

‘Mes de Molènes et Auvillain
sont présentés hier au cabinet de
M. C'ail. doyen des juges d’ins-
truenom, Ils venaient déposer en-

tre «es mains, au nom de leur client,
M. Pierre Lenoir. une plainte en
chantage et tentative d'escroquerie
vontre M. Charles Humbert, dire--
teur du Journal, le capitaine La-
donx chef du service des renseigne-
ments au ministère de la guerre, et
M. Levmarie, ex-directeur de la Sû-
reté générale.

Quels sont les faits visés par cet-
te plainteet quelle est la procédure
à suivre en pareil cas. surtout er ce!
qui concerne M. Humbert. qui se
trouve couvert par sa qualité de sé-
nateur. ?

Voici ce qu'on dit, à ce sujet,
daus l'entourage immédiat des con-
sels de M. Pierre Lenoir:
—La plainte, envisagée dans son

ensemble, porte sur les manoeuvres
“mplovées au mois de décembre
1915, pour extorquer À M. Pierre
Lenoir onze cents actions du Jour-
val, dont il était propriétaire, Les
délits de chantage et de tentative
d'eseroquerie sont caractérisés no-

  

 

BON CONSEIL
Ne perdez pas votre temps nl

votre santé en essayant tous les
VIEUX REMEDES. Recourez tout

de suite au PRODUIT ANTISEP-

TIQUE et BALSAMIQUE dont le

succès colossal et sans précédent

s'appuie sur des MILLIERS ET

DES MILLIERS DE GUERISONS.
PRENEZ les

CAPSULES
CRESOBENE
+ Vous préviendrez ou vous gué-
rirex Infailliblement:

 

RHUMES,
; ENROUEMENTS,

Jz ; “GRIPPE,
T'INFLUENZA, ;

:  BRONCHITES,
 ASTHME,     

  
  
   

   

  

#1. . PNEUMONIE, EYC.
ZÙ Æesayez et ‘vous conviendres

‘qu'il’ n'éniste‘Ffen de comparable.
4 Km véñte chez tous les mar-

‘’F‘chédiés de refièdes au prix de
FF B0c1e flècon: Envoyées aussi par

: la poste, danstôutes lesparties du

l’Allémagne

tamment par la menace faite par
M. Leymarie a M. Pierre Lenoir,
en présence des deux autres person-
nes visées par la plainte, de le faire
arréter pour désertion s'il ne se sou-
mettait pas aux conditions qui lui
étaient fixées,

“Cette plainte, ayant été déposée
entre les mains de M, Caill, juge
d'instruction, doit être transmise
par ce dernier au parquet qui, après
régnisitoire, commettra un juge
l'instruction.”

CHEZ LE CAPITAINE
LADOUX

Nous aurions voulu demander au
«apitaine Ladoux ce qu’il pensait
de cette plainte. Mais le capitaine
laddoux «refuse à toute interview.
Dans son entourage, on nous a ce-
pendant déclaré:
—le capitaine Ladoux ne veut

faire aucune déclaration tant que
‘es chefs ne l'y auront pas autorisé.
1] est prêt néanmoins à apporter
toute sa juatification devant la jus-
«e et à dire ce qu’il sait… .
D'autre part, en l'absence de M.

Jæymarie, actuellement en villé-
giature à Bayonire. un de ses amis
nous a dit:
—J ignore tout des faits qui peu-

vent avoir motivé cette plainte, mais

je ne doute pas qae M. Leymarie,
que j'ai prévenu aussitôt télégraphi-
quement, en acceptera la nouvelle
avec sénérité, et qu’il est prêt à se
justifier st un magistrat instrne-
teur ly invite.

CHEZ Mme d'ARLYX
Nous avons dit que, depuis

qu'elle est séparée de Pierre Lenoir,
l’une des femmes qui, avec Medelei-
ne Beauregard et Mme Thouvenin,
se trouve de faço.r plus ou moins
directe mêlée à cette affaire, Mme
d’Arlyx, dite ‘la petite baronne”,
g'est retirée, à deux pas de l’Etoile,
dans un hôtel dé lu rue de Pres-
bourg
Bien qualitée, Mme d’Arlyx a

pu nous recevoir hser matin et nous
faire les quelques déclarations que
voici :

Permettez-moi tout d’abord un
mot de protestation, non pour moi
personnellement, mais en ce qui
concerne ma famille. On a dit que
ma mère était femme de ménage
aux environs de Reims. Or, à 6
kilomètres de cette «tile, ma mére
possède une propriété qu'elle fait
valoir, comme vigneronne, et elle-
même habite Paris depuis dix-huit
ans.

“Maintenant, comment j'ai con-
nu Pierre4enoir en mars 1915?
‘Par Desouches, l’ancien avoué dont
leg relations et les attaches me sem-
blaïent nne garantie suffisante pour - (Canadset des Etata:Ubls, sur ré-

ception’ dw prix
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que je ne mette pas cn. doute l’ho-
norabilité de son ami.

“Lenoir était bien loin alors de
remuer des millions, je vousassire.

pension .mensucle de 4,000 francs
queTuoi faisait son père. Pour Mme
Teuoir mère,qui, me répétait fré- .. uemment sorfils, tenait serrés, oblé 1-8 i

-: iar rapport à.]gar- grosse fortune, hôtel.du bonlevard -Flandrin ;jet:

  

Tout sonavoir consistait. en: une.

les cordons de la bourse familiale,
cette pension n’était même que de
3,000 franes: le reste était donné

pen sous-main par le mari.
“Pierre Lenoir ne me dissimula

| ae. au début de notre liaison, la
* modicité relative de ses ressources
| qui, étant donné ses habitudes dé-
| pensiéres, ne m'étaient, a moi per-
Usonellement. vous pouvez m'en
| croire,aucun appoint.

| LA GROSSE AFFATRE

“Il ne tarda pus cependant, dès
les premières semaines, à m'annon-
ver qu'il était en train de conclure
une grosse affaire qui allait lui rap-
porter de quoi mener la vie large-
ment. Et il me fit la promesse 60-
lenmelle que, dès la reussite de ses
projets, je deviendrais sa femme.
1 me présenta d'ailleurs comme la
future Mme Lenoir à tous ses amis.
“Mme Lenoir ne m'ignorait pas

non plus, car lorsque, peu de temps
après, je tombai malade, ce fut elle
qui mit à ma disposition une des
propriétés qu'elle possède à Triel,
en Seine-Oise.
Cependant la ‘grosse affaire”

était en bonne voie. Je savais main-
tenant qu’il s'agissait d’acheter le
Journal; qu'il avait la procuration
de son père pour signer toute pièce
et tous contrats, et que cet achat de-
vait être effectué avec des fonds
suisses apportés par un M. Schoel-
ler qui voulait défendre ici les inté-
rêts économiques de son pays.

“Lorsque tous ces contrats fu-
rent signés, je vis entre les mains
de Pierre Lenoir une somme de
300,000 francs, représentant sa
commission. À cette occasion, il
me fit même cadeau d'un brace'et
de 5,000 francs. Quant à son asso-
cié Desouches, ne voulant sans dou-
te pas demeurer en reste de généroë
sité, il m'apporta un petit bijou en
or, représentant un canon de 75, et
ont la valeur était exactement de
20 francs. Je reçus encore quelque
chose d'une autre personne dont je
passe le nom sous silence.
“Tes nombreux voyages en Suis-

se que l’on m’atiribue se sont, en
tout cf pour tout, bornés à un que
j'accomplis, après l’achat du Jour-
nal, avec Lenoir qui était chargé
là-bas d’une mission à J'ambassade
de Berne.

‘’frois mois après cet achat du
Journal, Lenoir m’apprit qu'entre
M. Humbert et lui une scission ve-
nait de se produire et qu'il était
Mis en demeure de quitter la mai-
son. Îl avait l’air extrêmementaf-
fecté, et comme je lui conseillais
de ne pas se laisser faire, de se dé-
fendre, comme quelqu’un même
lui affirmait devant moi avoir.un
acquéreur tout prêt pour l'achat du
Journal, il avour que les actions ne
a trouvaient pas foutes entre ses
mains, qu'il fallait compter avec
Schoeller, et enfir qu’il était désar-
mé.
“On a dit, contiffua Mme d’Ar-

lyx, que l’on m'avait vue en train
de compter des centaines de billets
de mille francs — pour trois cent
mille francs de billets apportés par
Lenoir. Le fait lui-même est exact;
mais ce qui l’est beaucoup moins,
ou, pour être exacte, ce qui est faux,
est que cette somme m’ait été
donnée par lui.
“Comme nous devions nous ma-

rier, tout étaitcommun entremous ;
c'est-à-dire que nous rangioné tout
dans un coffre dontnous avions
chacun uneclef. Lerioir se servait
si fréquemment de la sienne que,
pür ses roins, tout-disparaissait à ne J’étranglait pas. Lorsque, ma-
Jade, je partis à Cannes, c'est lui

| qui€chargoademettre an gardè-
"menble tSutce qii:garnicasit’mon
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“vue d'oeil. D’aiMeurs la délicatease|:

! gënce des déclarations de Pierre Le-

: ment «dans les locaux des services

des suceursaies à Breslau ( Allema-

que, enfin, au début des hostilités,

Allemagne,

pour les soldats allemands conva-

aceasion qu’en antre des frères

tre de Suisse à Rome, von Planta.

que les Schoeller possèdent à Ber-

parenttrès influent, chargé spécia-

de à l'étranger. C’est le conseiller
de jüatice Sclrveller.
tout: les Schoeller de Zurich, bail-

ches, sont engagés financièrement
et font partie du conseil d’adminis-

allemande.

Jeme réfüée sheolume 
    

 

Voici ce qui mous à êté répondu :
Jbneférai-pas de détldration
enr. cétfe a faire.

—R'AUTORITI

Lenoir et Desouches
sont à la sante
 

Les deux Iincuipée, après interrogatoire du
juge d'instruction Dricux, ont été

placés sous mandat de dépôt

=

Ainsi que uous l'avons annoncé
hier, MM. Pierre Lenoir et Guil-
lume Desouches,  appréhendés
dans Ia matinée à leur domicile
respeetif, avaient été laissés sous
siinple mandat d'amener. M.
Drioux, juge d'instruction, en pré-

noir, avait «décidé d'attendre, avant
de transformer ce mandat d'ame-
ner en mandat de dépôt. Et c'est
ainsi qu'au lieu d'être conduits à
ln prison de la Santé. les deux in-
culpés avaient pu passer la nuit
dans les locnax de la police judi-
vinire, où des lits avaient été amé-
uagés à leur intention.

La nuit dernière leur aura été
moins douce. Hier soir, en effet,
M. Prioux a transformé en man-
dat «de dépôt le mandat d'amener
qu'il avait signé mardi soir. Et à
20 heurees 30, après qu’un diner
rapide leur eut été servi séparé-

de police désignés sous le nom de
“brigade du centre”, deux taxiau-
tos venaient prendre MM. Pierre
lenoir et Desouches, qui. encadrés
d'inspecteurs de la Sûreté, étaient
conduits à la prison de la Santé.

Dans la matinée, une longue con-
férence, a laquelle assistaient MM.
Drious, Mouton, directeur de la
police Judiciaire: Philippon, sub&
titut, secrétaire du parquet: Fara-
lieq et Darru, commissaires aux
délégations judiciaires, avait eu lieu
dans le cabiwet de M. Lescouré,
porcureur de la République.

Ajouton= que M. Darru, com-
missaire aux délégations judiciai-
res, s'est présenté au Journal pour
demander à M. Charles Humbert
communication des pièces relatives
-—-_—_————

dis “mon”, car cet hotel est à moi,
et je l'ai payé de mes propres de-
niers. Or, si j'ai les factures de
tout ce qui m'appartient, le reçu
du garde-meuble est au nom de Le-
noir et si j'habite à l'hôtel, c'es
que, grâce à lui, je ne puis plus
réintégrer mon propre domicile.
En ce moment même, j'intente une
action de justice pour rentrer er
possession de ce qui est mon bien.

LES SCHOELLER

Schaffhouse, 29 octobre. — Dé-
pêche particulière du “Matin”. —
La maison Schoeller et Cie, de Zu-
rich, Schanzengasse, 14 dont il est
question depuis quelque temps dans
la presse française, et qui est accus
sée d’avoir fourni des fonds à MM.
Lenoir et Mesouches pour scheter
le Journal, est composée de MM.
César Séhoéller; Waîter Schoëller ;
Arthur Sehoeller; Gottfried Rueg-
ger ot Jean Studer. Ces deux der-
niers sont suisses, mais les Schoel-
ler. s'ils sont portés sur les regis-
tres de da Confédération comme é-
tant de naissance suisse. n’en sont
pas moins descendant de la grande
famille Schoeller, de Dueren (pro-
vince rhénane), où ils sont très con-
nus dans l'industrie des lainages.
Lës parents de Schoeller de Zu-

rich, émigrés directement de Due-
ren, ont acquis la nationalité suisse
et Pont fait ensuite partager à leurs
enfants. Il n’en est cependant pas
moins établi qu’nn des membres de
cette association, Arthur Schoeller,
était, encore un an avant la guerre,
vonsul honoraire d'Allemagne à
Zurich, que la maison Schoeller a

gne) et Brégonz (Autriche), et

les Schoeller, de Zurich, qui sont
restés malgré tout et euvertu de la
loi Delbruek, de bons patriotes al-
lemands, ont créé de l'autre côté de
la frontière suisse, c’ést-à-dire en

juste vis-à-vis de
Schaffhonse, nn hôpital auxiliaire,

lescents.

ll est à remarquer par la même

Schoeller a épousé Ja fille du Minis-

Il convient de rémarqaer encore

lin, et plus exactement, & l’office
impérial des affaires étrangeéres, un

lement des questions de propagan-

Ce n’est pas

lenrs de fonds de Lenoir et Desou-

tration de plus de dix erftre-
prises industrielles d’Allemagne.

11 est établi, en outre, que les
mêmes Schoeller sont engagés irs
fortement dans une grande banque

Nous avons vu aujourd’hui DM.
Arthur Schoéller et Cie, düquel
nous avons ‘soumis la déclaration
de Lenoir affirmänt avoir passé
avec Jui un conträt concernant l’a-
chat du Journal, dé Paris.

M. Schoeller, giii ous aparu
très gêné, nous a répondu téxtuelle-
ment:
—Je ne désiré pas faire de détla-

ration d'aucune sorte à la presse.
refuge absolu eo} àdirequoi

que ce soit sur cette éffêire. N’in-
sistez pas, Cela serkit complète-
ment inutile.
Nous avons posé alors & M, Scho-

eller cette simple quéltion:
—Est-#l exact qué. vohs conniis-

siez M." Lerioir ?  Le “Dorma”
5e oe
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kn était allé déjeurer en hâte, re-

-ler un interrogatoire. M. Drioux,

|

à la constitution de la société for-
mée en août 1915 pour l’uchat du
Journal, et susceptibles de préciser
le role de ses deux principaux fon-
dateurs, MM. Lenoir et Desouches.
Ces documents ont été mis a la dis-
position du magistrat.

L'AUDITION DU CHAUFFEUR

DEBRUYN

("est à ua suite d'une nouvelle
comparution de M. Pierre Lenoir
et d'un interrogatoire auquel M.
Guillaume Desouches se déclam
hors d’état de répondre vu son
mauvais état de santé que M. Dri-
oux notifia aux deux coinculpés
qu'il tes plaçait sous mandat de dé-
pôt à lu prison de ly Santé.

Dans lu matinée, le magistrat
instructeur avait convoqué à son
cabinet l'ancien chauffeur de Pier-
re lenoir, M. Achille Debruyn,
dont nous avons exposé hier le ro-
le duns cette afafire.
M. Debruyn narra au magistrat

instructeur comment, au mois de
juillet 1915, se trouvant arrété avee
sa voiture devant l'étude de Me
Guillaume Desouches, rue de Pres-
bourg, il vit arriver un taxiauto,
duquel descendit un monsieur por-
teur de deux mallettes cachetées
de cire rouge.

It confirma a M. Drioux com-
ment, ces jours derniers, dans les
services de la police judiciaire, puis
ensuite dans un restaurant où des
inspecteurs de la Sûreté l’avaient
conduit. il reconnut formellement
l’homme qu’en juillet 1915 il avait
vu entrer chez M. Guillaume De-
souches. avec les deux valises,
—(et homme, ajouta M. De-

bruyn, j'eus l’occasion de le revoir
par la suite dans certains bureaux
administratifs où je m'étais rendu
pourJe service de M. Pierer [ enoir.
Je le revis encore au mois de dé-
cembre 1915, Jans une maison de
santé de la rue Blomet où était
soigné mon’ patron et où j'avais
conduit Mme Lenoir, qui venait
rendre visite à son fils. Il accom-
pagnait Mme Lenoir dans la pro-
pre voiture que je conduisais. C’est
vous dire que je ne puis me trom-
per en vous déclarant que je recon-
nais aujourd'hui ce personnage en
toute certitude.
M. Drioux fit remarquer au

chauffeur qu'il faisait très certai-
nement confusion, le véritable por-
teur des mallettes ayant été dési-
gné la veïlle par M, Pierre Lenoir,
au cours de son interrogatoire, por-
teur ne pouvant avoir rien de com-
mun, en Taison des vérifications
faites après les déclarations de M.
Lenoir, avec l’homme désigné par
M. Debruyn.

Dans son interrogatoire d'avant-
hier, en effet, M. Pierre Lenoir
avait désigné d'une façon très pré-
sice, on le sait, l'homme qui avait
apporté chez M, Desouches les mal-
Jettes aux millions. D’après l'in-
culpé. cet homme était un envoyé
particulier de l’industrie! zurichois
M. Schoeller.
—Ce monsieur avait dit M. Pier-

re Lenoir. est descendu, en arri-
vant à Paris, au Grand-Hôtel.
D'autre part, avant de rentrer en
Suisse, il est allé faire viser son
passeport. 11 vous sera done facile
de vérifier si ce que je dis À ce su-
jet est exact... .

Aussi bien ces vérifications
avaient démontré l'exactitude, sur
ve point du moins, deg déclarations
de l’inculpé.
Mais le chauffeur maintint éner-

giquement ses affirmations.
11 était plus de midi et demi lors-

ne M. Debruyn quitta le cabinet
de M. Drious.
A 13 h. 30 le juge d'instruction.

venait au Palais et reprenait l’in-
terrogatoire de M. Lenoir.

JINTERROGATOIRE DE
LENOIR

Ce ne fut pas à proprement par-

reprenant les déclarations qui lui
avaient été faites la veille, par l’in-
culpé, en fit dresser un procès-ver-
bal définitif en précisant çà et là
quelque point particulièrement im-

rtant
Cela dura jusqu’à près de 18

heures et n’apprit, somme toute,
rien de nouveau au magistrat. À
deux reprises, M. Drioux interrom-
pit son travail pour aller conférer
avec M. Théodore Lescouvé, pro-
cureur de la Républigne. M. Pier-
re Tænoir garda durant tout le
temps de sa comparution une atti-
tude de calme et d’absolue maîtrise
de soi.
Quand M. Drionx en eut fini

avec M. Pierre Denoir, il fit ame-
ner à éon cabinef M. Guillaume De-
souches. Celui-ci, qui paraissait
très decdblé physiqnement, déclara
au jage d'instruction qu’il était
dans l'impossibilité physique de ré-
pondre utilement à son interroga-
toire qu’il ne redoute pas, mais
pour lequel il désire être en posses-
sion de tous ses moyens.
M. Drioux n’insista pas.
Aprèsun nouvel entretien avec

le procureur; dela République, le
juge donna Pordre à son gréffier
veablir deux mandats de dépôt.

I. Lenoir et Désouches, qui
avaient été provisoirement recon-
dnile dans des locaux de Ja police
judiciaire, en furent ‘extraitspour
être conduits en taxiauto à la pri-
gon de 1a"Sénté oh île furént
écronés, .

| La mesüreprise.contreMe Le.
noir et Dégouchiésn’dpas surpriyle
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des commissions aussi énormes pour

constance, on attribuait une valeur
de 14,000 francs chacune.

diciaire de M. Pierre Lenoir, a en-

MONTREAL,
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monde du Palais. On J'attendait ‘
Et, à ce propos. il est intéressant
de noter, d'après une personnalité
Man informée, les motifs qui ont
umené le parquet de la Seine à la
décision d'incurcérer tes deux in-
«ulpés.

l'arrestation définitive de MM.
Lenoir et Desouches ne fut point
tant motivée par les dénonciations
dont ils ont été l'objet, par les té-
moignages apportés contre eux, que
par leurs propres déclarations à Ja
justice.

C’est dans les dires des inculpés
que le parquet a puisé les éléments
de su détermination.

a __

On a estimé que dans les décla-
rations de M. [Pierre Lenoir on
pouvait relever quatre points qui
sont de nature à rendre extrême-
ment suspecte la provenance des
10 millions qui permirent à M.
Pierre Lenoir de devenir acquéreur
de 2,000 aetions du Journal,

C’est tout d'abord affirmation
que M. Schoeller, de Zurich, gros
industrie! eu laine peignée, dont
l'état de guerre doit rendre l'in-
dustrie extrêmement prospère,
puisse avoir eu l'idée — s'il ne
poursuit que des visées avouablea
— de commanditer de 10 millions
un journal frangais, 4 un moment
où tous ses confrères, loin de dis-
traire des fonds pour s'occuper
d'affaires autres que leur très pro-
ductive fabrication, ont an con-
traire grand soin de consacrer tou-
tes leurs ressources i Jdévelopper
leur outillage et à augmenter leur’
production,

Distraire 10 millions de son in-
dustrie, c’est consentir une perte
annuelle de 1.100,000 francs pour
le moins.
Et dans quel but consentir cette

perte? Pour impressionner favo-
rablement l'opinion publique en fa-
veur des produits helvétiques en
prévision de l'après-guerre? L'ex-
plication apparaît difficilement ac-
ceptable.
Le second point qui attire la dé-

fiance du parquet, c’est quand M.
Pierre Lenoir vient dire que M.
Schoeller se serait adressé à lui
pour réaliser son projet de com-
mandite et lui aurait confié dix
millions sur un simple acte sous
scing privé. ;
M. Schoeller, s‘f veut vraiment

et pour son propre compte effec-
tuer l'opération de commandite
qu'il désire, doit naturellement,
avant de se dessaisir d'une somme
aussi énorme que celle qu'il va re-
mettre, se renseigner sur la person-
ne à qui il la remet. S’il Pa fait,
il faut avoner qu’il est difficile à
effrayer.
M. Pierre Lenoir est interdit. T

ne peut faire aucun acte valable
sans être assisté de son conseil ju-
diciaire. Enfin, et jusqu'ici, puis-
qu’il s'agit de traiter une affaire
avec un journal, M. Pierre Lenoir
ne paraît pas être très au fait du
journalisme ni posséder une gran-
de expérience des affaires.

Ces considérations ne sont pas
de nature à faire reculer M. Scho-
eller...
En troisième lieu, l’accusation

“tique” sur la commission d’un
million de frañcs que partageaient
M. Lenoir et Desouches.

Tl n'est pas d’usage de donner

récompenser une intervention aus-
si peu compliquée que celle de Pier-
re Lenoir. Il n'est pas non plus
dans les habitudes commerciales de
faire des dépenses injustifiées d’un
million. Pourquoi nlors M. Scho-
eller donnnit-il 500,000 francs à
M. Lenoir et 500,000 à M. Deson-
chies ?
Le dernier argument de l'aceu-

sation se fonde eur le fait déclaré
par M. Pierre Lenoir qu’après a-
voir consenti à restituer à M. Char-
les Humbert les 1,100 actions
payeés par les 5,500,000 francs de
Bolo parha, ledit M. Pierre Lenoir
remit à M. Schoeller 714 actions
du Journal auxquelles, dans In cir-

Pour-
quoi cette plus-value? Parce que,
répond l’accusation, 714 actions à
14,000 francs font-à pen près les
10 millions que Schoeller a versés.
Quand Bolo a versé les 5,500,000

francs en payement des 1,100 ac-
tions dont il se rendait acquéreur,
on sait que M. Brunet, conseil ju-

caissé cette somme pour son pupil-
le. Et Pon n’avait pas manqué de
se demander commentil se faisait
que M. Schoeller, à qui les 5,500,-
000 francs appartenaient, s’en lais-
saît dépouiller sane rien dire. Pour
répondre à gette objection, estime
le juge, on a préparé l’affaire des
714 actions à 14,000 francs l’une
et l’on peut répondre : M. Schoeller
n’avait rien à réclamer puisqu’il
était convert de ses dix millions.

Cette réponse, l’accusation ne
l'admet pas, Elle veut des éclair-
cissements. Elle veut savoir pour-
quoi M. Schoeller, dont les 10 mil-
lions étaient primitivement repré-
sentés par 2,000 actions, se conten-
toit par la suite de 714 actions,
semblänt se soucier aussi peu de
fonds incontestablement versés que
si cet argentn’ayait'pas été à Jui

,
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Le régent avait promis de faire
quelque chose du jeune Arouet, c'est-
à-dire d'en faire nn important et de
le placer.
Ie jeune poète attendit le prince

au sortir du Conseil, au moment où
il était suivi des quatre secrétaires
d'Etat. Le régent le vit et lui dit:
—Arouet, je ne t'Ai pas oublié et

je te destine Jde département des
niaiseries,

— Monseigenur, dit le jeune Arou-
et, j'aurais trop de rivaux, en voilà
quatre.

Le prince pensa étouffer de rire.

Un jeune homme présentait une
pièce de vers à Crébillon fils. La
pièce échappu des mains du censeur
et vola duns le feu. L'auteur courut
pour la ramasser,
—Laissez, dit Crébillon, cette piè-

re suit an vocation,

AVIS

Avis est par les présentes donné
que lu Congrégation des Juifs an-
glais, allemands et palonais de
Montréal, s'adressera à In Législatu-
re de ln province de Québec à sg
prochaine session à l'effet d'obtenir
une loi amendant la loi incorporant
ladite congrégation (9-10 Gea. IV.
chap. 75: 8 Viet. chap. 96, et amen-
dements dans le but d'apporter cer-
tains changements dans le nom de
la présente Congrôgation: de Jui
permettre de porséder des proprié.
tés dans les limites de Montréal et
Acquérir et détenir des terrains
pour nn cimetière; et pour toutes
Autres fins.
Montréal, 30 octobre 1917.

Jacobs, Couture & Fitch,
Avocats de ln Congrégation des

Juifs anglais, allemands et polonais.

——"——_———— 7;

Cartes professionnelles

DESSAULLES&GARNEAU

80, RUE NOTRE-DAME OUEST
Tél. Main 4116
EE

Perron, Taschèreau, Rinfret.
Vallée & Ganest

Avocats

1! PLACE D'ARMEs Tél. Main 5260.

ES
Déménaxement de Pinnos et de Meubles

 

Etmaguelonge à l'épreuve du feu

Empnaneteurs ef Expéditenrs

J. B. Balllargeen
Express Limites

319 ONTARIO EST, TEL Fat 6400
EER

RODOLPHE FORGET
Courtier et Banguler

33 rue NOTRE-DANE OUEST
Tél. Malin 7151

—

GEORGES MAYRAND,M.PP

veveera
T&L, Malin 1223 Résidence Si-louls 2121

Tél. Main 2784.

.

4

Bell Tél Maïn 4165

H. BEAUREGARD
Entrepreneur Général

Chambre 930; Edifice Power

Montréal

our distribution et collection de Jour

naux, revues, ete, efc.. À prix nedèrés

udreusez-vous à

H GAGNON.245 rue Hogan
.EEE

RODOLPHE BÉDARD
EXPERT-COMPTABLE

Membre de l'Institut des Comptables

137, RUE McGILI~—Téiéphone Mala 8383
Comptabllitée, Expertise, Vérificutions

Gérnnce de successions
Liquidutions et partages, arbitrages
Connultations juridiques en matière

commerciale

FORTIER, BEAUVAIS & CIE
Courtiers

Membres de lu Bourse de Montréal

90 rue ST-FRS-XAVIER

Tél. Main 426.

BEAUBIEN & LAMARCHE
C. I’. Benubien, J. A. Lamarche

Avocats

Edifice du Royal Trust

ST-JACQUES Tél. Mnin 2226

RAINVILLE & GAGNON
««vocats

160 rue ST-SACQUES

Tél. Main 2584 MONTREAL

FONTAINE & LABELLE
Avocata

103 rue

Fallifice Ia Prease

81 rue ST-SACQUES, Tél. Mala 937.

; ARTHUR ECREMENT
Notnire

9 rue ST-JACQUEN
Tél, Main 4306

“L'Autorité” est administrée por
la Cie l'Autorité Ltée, Bureau: 168
rue St-Denis. Téléphone Est 893. Le
Compagnie d'lmprimerie Godin Li-
mitée, 41 rue Bonsecours coin ruehamp de Mars, en est l’imprimeur. 
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SAMEDI— DIMANCHE

VALESKA SURATT
dans

LE JOUET D'UN

HOMME RICHE
Production de la Cie FOX

 

PARC SOHMER
Ouvert tous les dimanches à 3 et 8

hrs p.m.

ATTRACTIONS ET LA BANDE DU

PARC
 

Admission 10 cts.
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GAYETY
Semaine du 19 novembre 1917

 

The Best Show
in Town

 

Prix populaires à

la maison populaire
 
 ee -

THEATRE FAMILY
Elz. Daoust, gérant. Tél. Victoria 1640

Seomine du 19 novembre 1917

LA FEMME X
par M. LOUIS GAUVREAU

—

Dimanche Grande coprésentation de vies vt de

chant,

16.000 PIEDS DE VUES 18.000

National Francais
Semaine du 19 novembre 1917

——ut

M. VARILLAT
duns le role de Rip

RIP
Opérette à grand spectacle en 3 actes et

tb tableaux de PLANQUETTE

  
 

MME ALMA, M Alex. DESMARTEAU Toute la tronpe en scène
Soprano Téaur

|

Mat : Mardi, Mer, Jeudi, et Samedi

tr RE

’ ° Sa ‘le premier choix, contenant plus de
Théâtre Canadien-Français deux tonnes de beautés féminines —

Représentations de

L'Alliance Artistique

Semaine du 19 novembre 1917

UNE FEMME PASSA...
Pièce en 3 artes de

ROMAIN COOLUS

 

Théâtre National

Français

 

Le Théâtre National! Français an-
nonce pour In semaine du 19 novem-
bre la première représentation de
“Rip”, opérette à grand spectacle en
trois netes et six tableaux de Plan-
fjuette.

Tous les amatenrs de bonne musi-
que qui aont si nombreux à Montréal
sc réjouiront que In Direction du
Théâtre National ait eu l'heureuse
idée de représenter cette opérette
qui est considérée comme une des
meilleures du répertoire: en effet el-
le est du compositeur Planquette et
c'est certainement parmi toutes les
oeuvres délicieuses qu'il à composées
clele qui a été Ja plus populaire et
qui a obtenu le plus grand suceès
partout où elle n° été représentée.

J n'y a qu’à voir lan distribution
pour se rendre compte du soin avec
lequel cette brillante opérette va être
montée. Monsieur Varillat qui a
fait res débuts là semaine dernière
dans “in Mascotte” et qui s’est ac-
quis la sympathie du public, jouera
le rôle de Rip. 11 y sera certaine-
ment très bien: ce rôle lui permet-

‘tea de donner libre cours à aa jolie
voix et à ses brillantes qualités de
comédien. 11 l'a d'ailleurs joué à
différentes reprises en Europe et
chaque fois avee le plus grand suc

I sera secondé par Mesdames
Jeanne Maunbourg, Simonne Riviére,
Wood. Du côté des hommes, Mes.
sieurs Roberval, Pellerin, Delville,
Descart, ete. ; les chueurs ont été spé-
cinlement renforcés pour llinterpré-
tation de cette brillante opérette ot
si nous ajoutons que tous les décors
ont été faits spécialement pour cet-
tee pièce, l'on peut prévoir que la
mixe en scène sera superbe; elle n
permis à M. Roberval, le sympathi-
que régisseur général de faire des
merveilles dans Jes différents ta-
bleaux qui composent cette superbe
cpérette.

La Direction du Théâtre National
annonce pour Jes semaines du 26 no-
vembre, 3, 10 décembre, Monsieur Ed-
gar Beeman et sa troupe.

Semaine du 26 novembre,
pervier” et la “TFosen”.

Semaîne du 3 décembre “Ke Maître
de Forges” ¢t “La Dame aux Camé-
Ying.”

Semaine du 10 décembre “L'Ai-
glon” avec Monsieur Edgar Becmun
dans le rôle du Due de Reischtadt.
Pendant ces trois semaines, {1 y aura
matinée tous les jours,

“L'E-

rene

‘Gayety

Ons'amusern certainement, au
(iyety, In semaine prochaine, car
The best show in town, vient nous
rendre visite, M. Cooper a toujours
été le bienvenu, À Montréal, enr il à
toujours amené ici de bonnes trou.
pesTi.ne fera pas exception À sex hn-
hituden, celte foix-cl, et 11 vient, de
nouyeau avec une troupe,burlesque’ }

AisaeTUaaie

ce qui est beaucoup, surtout en temps
de guerre et alors que les vivres sont
censés être rares. Les décors et les
costumes sont exquis, paruît-il, et
Cooper s'est donné un mal infini et
a déprnsé une forte somme, pour
avoir ce qu’il y a de mieux, sous tous
rapports. Ou suit que cest un comé-
dien de mérite. Plusieurs des jolies
vomédiennes qui l’accompagnent sont
aussi amusantes qu’elles sont déli-
cieusement belles, ce qui n'est pas
peu dire.

les vostumes sont ce qu'il y a de
mieux en fuit de créations de modes
féminines du dernier goût. On vou-
dra les voir, pour se tenir au courant
des derniers décrets de In mode.

a————

Théâtre Canadien-

Français
 

Voilà une helle pièce, aussi puis-
sante qu’un drame de Sardou, aussi
fortement charpentée qu’une comédie
du Dumas fils. Et c'est non soule-
ment une étude de caractères très
poussée, Inais Aussi un ouvrage ou
l'action dramatique proprement dite
se mèle fort heureusement à un très
riche et noble fond d'observation spy-
chologique «et morale. D'ailleurs M.
Romain Coolus se plait aux conflits
très simples, très violents ou s'enga-
gent volontiers les coeurs ardents et
sincères, Il jette avee ervauté ses
personnages dans In fournaise de In
passion, mais dès qu’il les y n jetés,
Îl les plaint, il les console. 11 sem-
ble méme ne les aimer que lorsquiils
souffrent. Jusqu'à ce moment ils
paraissent hui être un pen indiffé-
rents, mais lorsque Mu julousie les
déchire, lorsqu'ils gémissent et pleu-
rent, fordus par la rafale, on devine
tant l'auteur sait les rendre procher
de nous, qu’il les accompagne d'une
tendresse fraternelle.
Me TA la pathétique et l'émotion de

ces grandes scènes passionnées que
nous avons applaudies si vigoureuse-
ment dans “COEUR A COEUR”, dans
“LES ROSES ROUGES”, ete.
Ce qui plait et intéresse aussi dans

l'oeuvre de Momain Coolus, c'est sou
amour et son respect pour la vie. Vi.
vre de tout son coeur, de toute son
âme, de toute sa chair; telle est la
grande et simple volonté de ses per-
sonnages. Vivre plus fort, c’est vivre
nrieux, La vie n'est pas mauvaise i)
faut en suivre le large et impéricux
courant. Il ne faut pas essayer de
l'endiguer, elle briserait toutes les
barrières, et enuscrait d'irréparables
désastres, l£t puis la vie c'est l'amour
profitons-en donc!
En somme “UNE FEMME PASSA”

est une pièce aimable et d’une jolie
couleur avec des détails pittoresques,
très adroitement encadrés dans le dé-
veloppement du drame intime; le
dinlogue y est savoureux et bien thé-
fitral, l'action rapide et In moralité
finale (st présentée sans pédantisme
moins comme une doctrine que com-
me un fait.
Toute In tronpe de L'ALLIANCE

ARTISTIQUE” fait partie de la dis-
tribution. Nous pouvons citer: MM.
Scheler, Pelletier, Filion, Gury, Val-
hubert, Girardin, Godeau, Gauvin,
Mallet, Coutlée, ete. Mesdames Dio-
ne, Robert, Devoyod, Demons, Noggl,
Thiery, Rhéa, Harmant, ete.

Rien ne sera négligé pour donner
à cette pièce un cadre et une mise en
scène digne d'elle, on sait que I'Al-
linnee Artistique est passée maître en
cet art et qu'elle observe même les
plus petite détails.

   

   
   

 
     

PATAQUE
Tant que la Commis-

- sion Scolaire paiern des
salaires de famine aux
professeurs de nos éco-
les, elle fera toujours pa-
taque au point de vue
éducationnel et cela jus-

qu'à la fin des temps.

  
 

WilliamRanpolph Hearst

 

Celul qui! s'intitule ‘le rol des journaux

américains n’a point été la dupe

de nos ennemis mais leur

complice

La nouvelle affaire
 

New-York, novembre 1917.
Un après-midi de septembre

1914, le long du Riverside Drive—
qui est l'avenue du Bois de New-
York — à lheure où le mouve-
ment des voitures et des proine-
neurs est particulièrement intense,
ou vit s’arrêter une auto décou-
verte près d'une des demeures les
plus somptueuses de la somptueu-
se avenue. Un personnage en des-
cendit lentement, avec ostentation
et. lentement appuya sur le bouton
électrique de la porte d'entrée,

—"Tiens, fit un passant, mais
c'est Bernstorff qui va rendre vi-
site à Ilearst.arc ar

C'était, en effet, le comte Jo-
ann von Berntsorff, ambassadeur
de S. M. l’empereur d'Allemagne,
qui allait officiellement rendre vi-
site à M. William Randolph
fenarst — à M. Hearst, qui n'a-
vait jamais voulu recevoir ni le
président Roosevelt, ni le préi-
dent Wilson; à M. Ilearst, propri-
élaire de sept journaux les plus lus
mais les moins considérés des
Etats-Unis, commanditaire de plu-
seurs douznines de revues ct de
plusieurs centaines de cinemas.

Pour que nul n'ignorät cette vi-
site. une dépêche courut aussitôt
le long des câbles afin de l'annon-
ver. Lit, quelques jours plus tard,
lu Gazette de Voss, dans un édi-
torial, écrivait:

“Notre ambassadeur d’Améri-
que, M. le comte de Bernstorff, a
élé particulièrement bien inspiré
en rendant visite l'autre jour à M.
Hearst, le roi des journaux d’A-
mérique... (Gagner Hearst, c'est
gagner une bataille, d'autant que
Hearst est propriétaire du Picto-
rial, qui englobe tous les cinémas
d'Amérique. Les concurrents lui
tomberont sans doute dessus à
bras raccourcis. mais aucune accu-

sation ne saurait atteindre cet
homme de bronze.”

Dans tout ce fatras, une chose
était vrai: cest qu’en effet le
comte Bernstorff avait gagné
Hearst — chose infiniment plus
facile que de gagner la bataille de
la Marne!

KW

Le comte Bernstorff l'avait
d'ailleurs bien gugné, et jamais
homme ne servit mieux l'Allema-
gne, car jamais homme ne ln ser-
vit avec une obstination plus per-
fide.

L'agent allemand, brutal. gros-
sier, Violent, est vite percé à jour
et tombe rapidement au rebut, tel
un objet de dégoût et de répulsion.
L'agent allemand, habile, souple,
prudent, qui ne prouoneu ‘amuais
le nom de l’Allemugne, qui se si-
gue dévotement en parlant de Ja
France, qui gémit sur les torrents
de sang répandu, est plus difficile
à démasquer et à clouer au pilori.
William Randolph Hearst, pendant
trois ans, à joué ce rôle et il l'a
Joné si supérieurement que des
Français, pur définition spirituels,
s'y sont laissé prendre.

Contre ln France, M. liearst,
dans ses journaux. n’a jamais lais-
sé passer une attaque. Oh! il ne
l’a pas laissée passer par prudence.
La France est si haut placée dans
l'affection et l’admiration des
Etats-Unis que les Américains
n'eussent pas toléré un mot bles-
sant contre la nation qu'ils entou-
rent d'une sorte de culte sacré.
M. Hearst n’n pas blasphémé la
France parce qu’il n'a pas osé —
voilà tout. Mnis il n fait {out le
reste.

Le 18 novembre 1914, dans son
Journal de. San- Francisco, l'Eram-
iner” il laisse eracher sur la na-
tion sainte entre toutes, sur la
Belgique, et dans quels termes !
“Les Belges, évrit-il. n'ont qu'à
s'en prendre à eur-mêmes s'ils sont
victimes de la guerre: ls ont vou-
lu jouer aux héros. Ce n'est pas à
nous, Américains, à payer les frais
de l'héroisme belge.”

Entre temps, moins violemment,
plus perfidement, Hearst a fait
campagne contre tout ce qui pou-
vait servir les alliés, pour tout ce
qui pouvait servir l’Allemagne.
Campagne contre le premier em-
prunt franco-anglais de septembre
1915: “Citoyens, refusons de prê-
ter à ces fous homiuides d'Europe
un seul de nos dollars, jusqu’à ce
qu’ils soient guéris de leur folie de
guerre...” Campagne pour que I'A-
mérique interdise l’envoi de muni-
tions en Europe: “Pas de canons!
Pas de munitions! Ia paix pour-
rait être conclue en trente jours
si les Etats-Unis refusaient de
fournir des armes pour prolonger
le conflit.” Campagne pourle roi
Constantin, “auquel les alliés ont
infligé indignité sur indignité et
dont le peuple est soumis à des
ouffrances qui dépassent tout ce
qu'on’ peut imaginer el. tout ce qu'a
pu souffrir le peuple belge”. Com-
pagne pour In paix “que l’Allemn-
ane désire eb pour laquelle edie a
offert des conditions d’une libéar-
lité <urprenai.te.”” (San Francis-
ro Eraminer, 27 novembre 1916).

Le 2 février 1917, l’Amérique a rompu avec l’Allemagne ct lo visi-

 

 

teur de Riverside Drive, le vain-
queur de la bataille Hearst, le
comte de Bernsturff était invité à
repusser l'Océan, Que va dire le
visité?

Oh! c'est assez adroit. Il va
mugne, mais pas d'alliance avec les
alliés” Mais citons:

“Nous nous opposerons de toutes
nos forces à ce que l'Amérique
paie les dettes de l'Angleterre ou
supporte les obligations de la Rus-
sie. L'Angleterre s'est servic de lu
France pour faire su guerre; ce
n'est pas à nous à payer la note.

THélas! le Congrès ne tient pas
compte de l'opposition de M.
Hearst. Il vote Fargent, les hom-
mes, le concours ayce les alliés, et,
dire: “Soit, rompons avee l’Alle-
le 3 avril, il vote la guerre aux cô-
tés de Pl’Entente. L'homme de
bronze de lu Gazelle de Voss se ré-
veille le 1 avril dans la poussière.
Il n’en est pas ému ;il se secoue,
s'ébroue et arbore pendant huit
ours, en tête de ses journaux, des
drapeaux aux couleurs des alliés—
‘le ces alliés que, selon Ja juste ex-
pression de Mitchell, maire de
New-York, il n° pendant trente
mois essavé de poignarder duns le
dos. Quand la mission francaise
de Joffre et de Viviani arrive, il
crie plus fort que les autres, publie
des portraits plus grands que les
autres et essaye de couvrir sa
vilenie du manteau sans tache de
Joffre. H réunit les découpures
de tout ce qui s’est imprimé sur la
visite inoubliable, les colle dans un
album et les fait remettre au vain-
queur de la Marne. Ainsi, côte à

vôte, ligurent les colonnes de ses
feuilles méprisées et des vaillants
et admirables journaux américains
qui, depuis trois ans, mênent ici
bataille pour la vérité, pour la jus-
tice, Il fnit. avec In remise de cet
album, fabriquer-un film cinéma-
tographique et pendant dix jours,
à travers les Etats-Unis, il fait
défiler une projection où les deux
noms sont accolés: Joffre, Hearst,
l'homme le plus vénéré et l'homme
le plus honni de toute l’Amérique.

Puis il se remet à sa louche be-
sogne. Le pape n'a pas de plus
fervent admirateur lorsqu'en aoiit
il offre sa médiation.
7èle à servir la cause papale, il
veut que l'Amérique emploie au
besoin la force pour obliger... les
alliés à rétablir la paix. ‘Nous le
pouvons, s'écrit-t-il, il suffit que
nous leur relirions notre appui et
que nous fussions une paix séparée
avec l'Allemagne: ils seront alors
rués À la défaite” (New York

American. 3 septembre 1917),

L'homme qui recevait ln visite
de Bernstorff était tout indiqué
pour diner avec Bolo pacha: il y
dinait avee sa femme, son admi-
nistrateur ef un de ses seribes. I)
devait y produire une impression
telle sur Bolo que celui-ci, de re-
tour en France, rédigeait des arti-
cles dithyrambiques sur le grand
homme. le grand journaliste, qui
voulait bien ne pas garder rancune
(sie) à In France de l'avoir négli-
gé. l’as rancune! Quel prodige de
honté !

Point n'était besoin d'un dîner
offert avec argent du kaiser et ol
trônait l’agent Pavenstedt pour
que l'Amérique fût fixée sur
"tearst : elle l'est depuis dix ans où,
A chaque élection municipale ou
lévislative, elle a balayé M. Hearst;
vlle l'est encore davantage cette
année où la cour suprême de New-
York l'a condamné pour appro-
prinfion malhonnéte des dépêches
de ln grande agence Associated
Press: elle Pest tout a fait depuis
hier où l'on prit son correspondant
de Berlin, le fameux Wale, la main
dans 1a enisse de Bernstorff. T‘An-
gleterre est fixée aussi: elle l’est
lepuis l'an passé, quand lord Grey
n par trois fois pris les bureaux de
Hearst en flagrant délit de fabri-
cation, de fausses dépêches dans
l'intéret de l’Allemagne et a in-
terdit à Hearst, À ses journaux cet
à ses ngents tout l’Angleterre et
tout le Canada. Mais s’il y avait
encore quelques Français qui gar-
dassent un doute, il faut espérer
qu'après tout ccei ils le perdront.
Ie Français qui, à l'égard de
Hearst, actuellement ne serait pas
fixé n'a même plus le choix: il
n'est pus dupe: il est complice.

(Je *Matih”)
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AVIS

“TLATLONDE, LIMITED"

 

Avis est donné au public que, en
vertu de la loi des compagnies de
Quéler, il a M6 nccordé par le
Weutenant-gouverneur de la provin-
ce de Québec, des lettres patentes,
en date du 9 octobre 1917, consti-
tuant en corporation MM, Harris
Weatstein, comptable, et Samuel-
Abraham Mendelssohn, courtier,
tous deux de la cité de Westmount;
Isnne l'adolsky, Jacob Singer, et Na-
poléon Lalonde, tous trois marchands
de la cité et du district de Montréal,
pour les fins suivantes:
Exercer le commerce d'un maga-

sin à rayons, sous toutes ses for-

Et, dans son |

  
  

$150,000,000 Obligations-Or, a 5'.%
Portant infrêt du ler décembre 1917, A trois Gehbéunces au choix du souscripteur, réparties de lu facon suivante:

La somine de cette émission eat de $150,000,000, la conversion d
le Ministre des Finances, se réserve le droit d'urcepter le tout ou partie d

Le principal est remboursable sans frais aux bureaux du Ministre des
du Receveur æénérsi à Halilux, St-Jean, Charlottetown, Montréal, Toronto,

L'intérêt est payable, sans frais, ementriellement, le ler juin et le ler décem

Drs coupures nominatives, ou au porteur, suivant le choix du souscripteur,
Lorsqueles titres provisoires auront été entièrement libérés,

ces derniers pourront être échangés contre des titres définitifs.
pons attenants, payables À Vue.

provisoires.

PROSPECTUS OFFICIEL
Le produit de cet emprunt sera affecté à la guerre seulement et entièrementdistribuéau Canada.

Le Misistne Dex Finances offre eu publie

émission de

Olbligations remboursables à 5 ans, échéant le ler décembre 1922,
Obligations remboursables À 10 ans, échéant le 1er décembre 1927.
Obligations remboursables À 20 ans, échéant le ler décembre 1937.

Cet emprunt est autorisé par une loi du Parlement du Canada:

Le principal et l'intérêt sont payables en or
coupons de $50, $100, $500 et $1,000

Les souscriptions doivent être de $50 ou en multiples de cette somme,

Winnipeg, Regina, Calgary et Victoria.

Obligations au porteur ou nominatives
Les coupures peuvent être nominatives quant au principal ou Quant au principal et À l'intérêt.

Le souscripteur à le

  
Frame

L’Emprunt Canadien de la Victoire

le principal et l'intérêt ont pour gage le Fonds du Reseny Coawnlidé.
es obligations antérieures, si toutefois il y en a, non comprise. Cependaat |
€ la somme souscrite en excédant des $150,000,000.

Finances et da Receveur général à Ottawa. ou au bureau de l'assistant

pre, À toutes les succursales de banques à charte au Canada.

seront émises après la répartition, et échangées contre les titres
et que le ;.aiement en aura été reconnu par la banque qui reçoit l'argent,

La remise des titres provisoires et définitifs sers faite par les banques.

les obligations au porteur, avec coupons, seront émises par coupures de 850,
Les titres nominatifs quant au principal et à l'int

du gouvernement, scront émis en coupures de $1,000, de $5,000
principal seulement.

des titres nominatifs.

Les porteurs de bons du I'résor du Canada, échéant le Jer octobre 1919, et les
de guerre de lu Puissance du Cansdu, ont le privilège de convertir leurs obligations «

Ces titres seront acceptés aux conditions qui suivent:—souscription à l'Etmprunt.

(Les titres mentionnés ci-dessus seront acceptés en accompte sur les obligations de

porteurs de titres au
ll suffira au porteur d'adresser à cet cffet une demande au Ministre des Finances.

Conversion d’Obligations

Bons, échéant le ler octobre 1919, au pair avec intérêts arcumulés.

Titres de l'Emprunt de guerre échéant le ler décembre 1025, à 9714 plus les intérête accumulés.

émission).

Dans le cas d'une émission ultérieure à pareille échéance ou
emprunt, uu pair plus les intérêts accumulés, au même titre que des

janvier.

On peut se procurer une formule de souscription à ln première venue des succuranles de l'une
bank). au local de In commission de I'Emprunt de Is Victoire, ou encore d'un de ses nuinbreus détmarcheurs

$100, $500 et $1,000 tf pourront être
Erit, dont les intéréts sont payables directement au

ou en un multiple autorisé quelconque de 85,000.

Par le paiement de 25 cents, pour l'émission, de chaque nouveau titre,
échanger contre des titres au porteur de $1,000 avec coupons, et les

f Ces titres seront soit nominatifs, soit au porteur, c'est-à-dire, avec leurs cou-
choix de l’une ou de l’autre catégorie de titres.

nonlinstives quant au
propriétaire par chèque

les porteurs de titres nominatifs. sans coupons, auront le droit de les
porteur avec coupons suront le droit de les échunger contre

porteurs de titres des trois émissions antérieures des emprunte
jui seront acceptées, à titre de versement d'appoint à leur

l'une quelconque des trois échéances de cette

Titres de l'Emprunt do guerre, échéant le ler octobre 1931, à 9714, plus les intéréts aceumulés.
Titres de J'Emprunt de guerre, échéant le ler Mars 1937, à 9 plus les intérôts accumulés.

(Ces titres seront acceptés en accompte sur des titres de cette émission échéant en 1937 SEULEMENT).

Emission au pair
Libre d'impots, y compris l’impot sur le revenue, susceptible d'être levés par le parlement du Canada

les versements devront être effectués aux dutes qui suivent:—
109 le ler décembre 1917.
0% le 2 janvier 1918.
20% le ler février 1918.

207 le ler mars 1918,
20% le ler avril 1918.
2095 le ler mai 1918.

Un semestre d'intérêt complet sera payé le ler juin 1918.

Les titres offrent donc au souscripteur un rendement approximatif de:

3.61% pour le titre remboursable à 20 ans
3.68% pour le titre remboursable à 10 ans
5.81% pour le titre remboursable à

Tous les paiements doivent être faits à une banque À charte et portés au crédit
ment À son échéance les versements antérieurs peuvent âtre forfaits, et la répartition
d'un versement de 10%de la somme souscrite, doivent être
ques 3 churte du Canada enverront les souscriptions et éme

envoyées par l'intermédiaire d'une banque À charte.
ttra des reçus provisoires.

En cas de répartition partielle, l'excédent de dépôt sera reporté sur le paiement de tn somme

5 ans

proportionnelle annulée.

Si elle est payée le 2 junvier 1918 à raison de 59.107985 pour $100.
Si elle est payée le ler février 1918 à ruison de 79.460959 pour S100.
Si elle est payée le ler mars 1918 à ruison de 59.72274 pour $100.
Si elle est payée le ler avril 1918 à raison de 39.90959 pour $100,

Les livres de l'Emprunt seront conservés au département des Finances à Ottawa.

Les formalités nécessaires seront remplies en temps et lieu afin ‘que cette étuission soit admise

plus éloignée, le gouvernement acceptera les titres Quels qu'ils soient de cet
espèces, en versement accomyte ou complet d'une souscription.

du Ministre des Finances. A défaut de payer tout verse
Les souscriptions ncompagnées

Toutes les suceuranles de ban-

dant fe versement viendra à échéance ea

las souscriptions peuvent être entièrement versées le 2 janvier 1915, vu par versements Cchéani
. ! " J À une date ultérieure avec escompte d83400 par an. Suivant ces dispositions les versements du reliquat de ls souscription peuve perent étre échelonnés comme suil:—

quelvonque des Lanques canadiennes (chartered

À lu côte de lu Bourse à Montréal et a Torvatu.

Les listes de souscriptions seront clauses le ou avant le ler décembre 1917

MINISTÈRE DE» FINANCES,
(hr1awa, le 12 novembre 1917.

_mm_m—m_—__—_—R_mm

Prétez a votre pays
Il + “Tout homme, riche ou pauvre, qui à ce moment suprême n’apporte

sauver son pays, inspire le mépris”

 Ss
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mes, et particulièrement acheter,
vendre, fabriquer. et faire négoce en
gros et au détail des marchandires.
objets, articles, meubles et effets de
toutes sortes, et spécialement des
vêtements de toutes descriptions, des
patrons, soîles, satins, cotonnades,
tissus, et des autres articles appro-
priés à aucun des précités, exercer
aussi le commerce de tailleurs, ha-
billeurs et drapiers;

Exercer aucun autre commerce,
soit de fabrication ou autre, que la
compagnie jugera susceptible d'être
convenablement exercé  conjointe-
ment avec le sien, ou propre direc-
tement où indirectement à accroi-
tre la valeur des biens ou droits de
ln corporation ou à les rendre profi-
tables;
Accomplir tous les objets susdits,

on Aucun d'iceux, comme principaux
ou agents. en société ou conjointe-
ment avec aucune personne, socié-
té, association où compagnie ;
Assumer la totalité on aucune par-

tie da commerce, de la propriété,
soit mobilière, soit immobilière, et
du passif d'aucune personne on cor-
pporation exerçant aucun commerce
que la compagnie est autorisée à ex-
ereer, ou en possession de biens conu-
venant aux fins de la corporation,
et émettre des parts acquittées et
non-aijettes À appel, des obligations
et des débentures en paiement par-
tiel on intégral de ces acquisitions :

Faire aucune convention ou con-
elure aucun
purtage des bénéfices, union des
intérêts, les concessions réciproques
ou lu coopération avec aucune per-
sonne, compagnie on association, or-
ganisée ou à être organisée, exer-
cant on sur le point d'exercer au-
eun commerce ou genre d’affaires
nécessaire on se rattachant À l'ac-
somplissement des objets de la pré-
sente corporation;

Faire toutes les autres choses qui
se rattachent ou tendent à la réali-
sation des objets précités, sous le
nom de “Lalonde Limitée”, avec un
fonds soclal de vingt mille pinstres
($20,000.00), divisé en deux cents
(200) parts de cent piastres ($100.-
00) chacune.

La prineipale place d'affaires de
In corporation, sera à Montréal, dans
le district de Montréal.
Dnté du burean du secrétaire de

la province, ce neuvième jour d'oc-
tobre 1917,
Te soua-secrétaire de la province,

0.3. SIMARD.
-H. WESTEIN,

procureur desregnérants. arrangement pour le!
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AVIS

“THE MONTREAL DRESS MANU-

TACTURING COMPANY, LIMITED”

 

Avis est donné au publie que, en
vertu de la loi des compagnies de
Québec, il n été accordé par le Heu-
tenant-gouverneur de la province de
Québec, des lettres patentes, en da-
te du 9 octobre 1917 constituant en
corporation MM. Harris Weststein,
comptable, Samuel Abrabam  Men-
delssohn, courtier, tous deux de la
cité de Westmount : Harry Schwarts,
Moses Abrams et Samuel Weigens-
berg, tailleurs, tous de In cité et du
district de Montréal, pour Jes fins
suivantes :

Exercer le commerce et le négoce
de fabricants et marchands d'accou-
trements de toute nature et descrip-
tion pour dames et enfants; faire le
cofimerce de marchandises sèches,
des solos, satins, garnitures, coton-
nades, et (issus généralement: et
exercer le commerce de tailleurs,
habilleurs et drapiers;

Exercer auweun autre commerce,
soit de fabrication ou outre, que la
compagnie jugera susceptible d'être
convenablement exercé en même
temps que le sien, ou propre directe-
ment ou indirectement à accroître
la valeur des biens et droits de la
corporation ou les rendre profita-
bles:

Accomplir aucun des objets préci-
tés comme principaux ou agents, en
société ou conjointement avec aucu-
ne autre personne, société, associa-
tion ou compagnie;
Acquérir où assumer la totalité ou

aucune partie du commerce, de In
propriété, mobilière ou Immobilière,
et du passif d'aucune personne ou
corporation exerçant aucun commer-
ce que la présente compagnie est au-
torisée à exercer, ou en possession
de biens convenant aux fins de la
présente corporation; et émettre des
‘actions libérées et non-sujettes à ap-
pci, des obligations ou des débentu-
res en paiement de ces acquisitions;
Conclure aucune convention ou au-

cun arrangement pour le partage
des bénéfices, l'union des intérêts,
les concessions réciproques, ou la
coopération avec aucune personne,
compagnie ou association, constituée
ou à être constituée, exerçant ou sur
le point dexercer aucun commerce
que la présente compagnie est auto-
risée à exercer, ou aucun négoce ou

A
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Tout le Canada est votre gage
pas ses économies, pour
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genre d'affaires nécessaire vu se
rattachant à l’accomplissement des
objets de la présente corporation:

Faire toutes les autres choses qui
se rattachent ou tendent à la réali-
sation des objeta précités, sous le
nom de “The Montreal Dress Manu-

| facturing Company Limited”, avec
un fonds social de vingt mille plas-
tres ($20,000.00), divisé en deux
ceuts (200) parts de cent piastres
(£100.00) chacune.
La principale place d'affaires de

la corporation, sera en la cité de
Montréal.
Daté du bureau du secrétaire de la

province, ve neuvigme jour d'octobre
1917.
Le sous-secrétaire de la province,

C.~J. SIMARD,
H. WETSTELN,

procureur des requérante.

ee

AVIS

“THOS WEBSTER, LINITED”

 

Avis est donné au püdlic que, en
vertu de la loi des compagnies de
Québec, 11 n été accordé par le lieu
tenant-gouverneur de ls province de
Québec, des lettres patentes, en date
du treizième jour d'octobre 1917,
constituant en corporation MM.
Thomas Wiley Webster, maître-
plombier: Charles Currie Webster,
plombier: Delle Ida May Webster.
fille majeure et Willinm Hill John.
son, manufacturier: tous de In cité
de Lachine, dans le district de Mont.
réal, et Lorne Robert Webster, plom-
bier, des cité et district de Mont.
réal, pour les fins suivantes:

Exercer le commerce d'entrepre-
neurs généraux pour le posage et le
plombage des tuyaux, des appareils
à eau chaude, au gaz et à la vapeur,
l’industrie du fer galvanisé, lu mé-
tallurgie du cuivre, le commerce
d'entrepreneurs généraux pour la
construction :

Exercer l’industrie et le commer-
oe des matériaux et fournitures né-
cessniren dans ladite industrie, faire
commerce comme marchands des
accessoires de plomberie et de fer-
ronnerie générale;

Acquérir par achat, échange ou
autrement des biens-fonds pour les
fins de la compagnie, y construire
des édificés, les vendre et en dispo-
rer; _ Acquérir la totalité on aucune per-

- Sb

 

 

tie de l'industrie de plomberie
qu'exerce actuellement dans les
cités de Montréal et de Lachine,
Thomas Wiley Webster, son acha-
landage et sou actif, en assumer le
passif, et les payer en actions du
capital de la compagnie, émises
come entièrement libérées et non-
sujettes à appel:

Acheter ou autrement acquérir la
totalité ou aucune partie du com-
merce, de la propriété, de l’achalan-
dage «t assumer le passif d'aucune
personne où compugnie, organiser
d'autres corporations pour exercer,
en tout ou en partie. aucune indus-
trie que la présente compagnie est
autorisée À exercer;

Exercer aucune autre industrie,
de fabrication ou autre, que la com-
pagnie jugera susceptible d'étre con-
venablement exercé en même temps
avee son commerce, on propre & pro-
fiter à la corporation directement
ou indirectement, à accroître la va-
leur de ses biens, droits ou affaires
ou À les rendre profitables ;
Fmettre tout ou partie du capital

de la compagnie, comme pleinement
acquitté et mon-sujet à appel en
paiement intégral ou partiel d’au-
cuns droits, de l'achalandage, de 1a
propriété vu des autres biens que
In compagnie pourra acquérir des
services d'aucune espèce qui pour-
ont étre rendus, ou pour aucune
autre cunsidération que les direc-
teurs jugeront convenable et À l'a.
vantage de In corporation;

De temps à autre, faire un ou
plusieurs des actes et choses spéci-
fiés aux présentes, avoir l'exercice
et In jouissance de tous ces droits et
privilèges. et faire tous des autres
actes et choses qui se rattachent et
tendent à la réalisation des objets
précités, ou d'aucun d'iceux, exer-
cer aussi aucune industrie qui se
rapporte aux fins et objets aus-
mentionnés, sous le nom de “Thos,
Webster, Limited”, avec un fonds
social de vingt mille piastres ($20,-
000.00), divisé en deux cents (200)
parts de cent piastres €$100.00)
chacune.

la principale place d'affaires de
la corporation, sera en la cité de. 0
Montréal, dans le district de Mont=*
réal.

Daté du bureau du secrétaire. de “
la province, ce treizidme jour d’oc-
tobre 1917. ;
Le sous-secrétaire de la province,

. CJ. SIMARD,

&
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Lises “I'Autortté” ann |...
de connaître toutes les

 

 

C'est le seul remède susceptible
de replacer Concordia dans

son assiette

 

Les
mot à

létaires doivent avoir leur gros

Pendire et Médéric doit s’en aller

 

Le Conseil municipal aura beau inclure

dans le bill qu’il veut présenter Québec, amen-

dement sur amendement, en ce qu regarde la

réforme de notre mode de gouvernement muni-
cipal, il perd son temps.

Il perd surtout son temps lorsqu'il veut

faire augmenter le nombre des échevins.
Chaque année, à la Législature, quand vient

la discussion de la charte, on fait la rafle,, en

quelques minutes, des amendements suggérés

par le Conseil sur notre gouvernement munici-

Et l’on peut être sûr qu’il en sera de même
cette année.

Vouloir nous doter de vingt-cinq échevins,
élus par quartier, au lieu de vingt, cela ne pou-
vait éclore que dans la minuscule cervelle du
p'tit Larivière, qui ne sera jamais élu ailleurs
qu’à la Longue-Pointe.
‘Nous n’arriverions qu’à ajouter quelques

farceurs de plus à la bande des Brodeur, des
Dubeau, des O’Connell
rine.

et autres de même fa-

L’échevin Turcot avait bien suggéré un re-
mède capable de soulager dans une certaine me-
sure les souffrances de cette grande avariée qui
s’appelle Concordia, en proposant que quinze
pères conscrits sur vingt-cinq fussent élus par
les propriétaires, et que la ville fût divisée en
cinq grands districts.

Mais le Conseil n’a pas voulu de sa médecine,
quoique M. Turcot eût
qu’ils n'avaient aucune

prévenu ses collègues
chance de passer leur

“scheme” de vingt-cinq quartiers à Québec.
Tl ne serait que raisonnable, après tout, que

les propriétaires eussent leur gros mot à dire
dans administration montréalaise, attendu
que ce sont eux qui paient les taxes et qu'un lo-
cataire, citoyen de Montréal aujourd'hui, peut
être aussi bien citoyen
main et n’avoir plus en

de Saint-Hyacinthe de-
conséquence aucune at-

tache à la métropole. Le Conseil ne veut pas se
rendre à cette évidence, parce que la moitié de
ses membres savent très bien qu’ils seraient ba-
layés comme autant de fétus de paille si les
propriétaires tenaient le manche du balai.

Entre nous, pourquoi tant de bruit?
Il est parfaitement entendu qu’une seule

suggestion, celle de l’“Autorité”, a la chance
d’être acceptée.

Nous préconisons, depuis des années, la for-
mation d’un seul corps d’administrateurs, com-
posé de quinze membres, qui, une fois élus, choi-
siraient parmi eux le maire.

Excellent moyen, n’est-ce pas? pour nous
débarrasser de cet encombrant et grotesque
personnage qui s’appelle Médéric.

Et sir Lomer Gouin, nous en sommes sûr,
en viendra à la même conclusion,

Trop

d’avocats

Dans son éloquent manifeste au
peuple canadien, notre illustre chef,
sir Wilfrid Laurier, c’engage s’il re-
vient au pouvoir, à appeler dans
sor cabinet des commerçants, des
industriels, des ouvriers, des agri-
culteurs et des hommes de la haute
finance.

Loin de nous l’idée de vouloir
jeter des pierres dans le jardin du
vieux lutteur libéral qui semble, par
le temps qui courre, assez rempli de
chardons et d’épines. Mais les bons
comptes font les bons amis, et en-
touré comme il l’est de flagorneurs,
d’adulateurs; qui ont bien plus en
vue l’intérêt de leur gousset que la
réussite du parti libéral et son avè-
bement au pouvoir, nous est-
mons de notre devoir de libéral de
dire franchement à sir Wilfrid Laul
rier ce que tous nos amis pensent
mais n’osent ou n’ont pas le coura-
ge de dire.

C’est malheureux à dire, mais les
chefs du parti libéral n’ont accordé
leur appui qu’à des avocats. Voyez
Ottawa pendant les quinze anrrées
du régime Laurier. Et Québec
donc? De 1896 à 1911 il n’y a eu
de grosses prétendes que pour les
avocats. Ah! de temps à autre on
a bien casé un commerçant à de pe-
tits emplois. L’incommensurable
L. P. Brodeur rendait bien la pen-
sbe de ses associés quand il di-
sait qu’il n’avait confiance qu’à des
avocats pour remplir des charges
ouvermementales. Aussi on n’a
qu’à regarder la longue liste des
membres de la docte profession qui
ont été placée pour compren
combien l’ex-ministre avait raison.

L/orgenisation de la lutte électo-
vale e étant encore entre les
mains du nouveau riche Sévérin
Letourneau, est pas de nature à
‘nous reseurer pour l'avenir, Car

REDEMPTOR.

Sir Wilfrid connaît l'électorat. T]
sait qu’on peut le berner pendant
quelque temps, mats qu’un jour
viendra alors que fe peuple fera
sentir au parti libéral qu'il a au-
tant droit que les avocats à se faire
représenter par l’un des siens.

La formation du parti ouvrier,
l'élaboration de sou programme,
prouvent hors de tout doute que le
peuple, la majorité, est écocuré de
52 faire conduire par ces crève-la
faim.

Prenez-garde, mes maîtres, l’ora-
ge gronde. N'attendez pas que le
tonnerre vous éclate sur la tête
pour comprendre la position que
vous faites à la grande masse de
l'électorat en dédaignant ses repré-
sentants.

Ce jour-là il sera trop tard pour
récriminer, mais je n'ai que cela «
vous dire: vous marcherez et vos
amis les avocats aussi ils marche-
ront,

Avouons-le, si nous avons per-
du Je pouvoir en 1911 dans la pro-
vince de Québec particulièrement,
c’est parce que le peuple en avait
par dessus la tête avec la conduite
des nombreux avocats qui tourbil-
 lonnaient autour de la crèche À Ot-
tawa. Le peuple avait eu foi dans
le programmelibéral, mais il a per-
de toute confiance le jour où on a
enterré ce programme qui gênait
trop les appétits sordides des “avo-
cagons”,

Devant la position qui nous est
faite par les fanatiques anglais, on
aurait eu droit de croire que tous
les libéraux se lèveraient comme un
seul homme. Presque le contraire.
A part un groupe intéressé d’avo-
cats turbulents, la grande majorité
du peuple manque d’enthousiasme.
H n’a plus cet entrain qui fichait
tout par terre anciennement. Il va
bien aux assemblées, mais il dit, en
sortant de là, comme je l’ai entendu
l’autre jour: “Encore des avocats.

“Vont-ils finir de nous emplir”.

Et voilà, i où i t insuffisant| Barton il le peut, ce
» Letourneau passe ses confrères

et pour se faireil paquete les con-
“ventions. 1] faut dire, cependant,
Qu'en certains endroits #.essuie des |j
revers, mais i] n’est pasdeJa trem-
pe de ceux qui se découragent. Sa

roc de làvillede Montréal-

- ville de Montréal «ans oublier dege
faire voter’ une grasse indemnité
“’per le-parlement qu’il a bourré d’a-

tête carrée ne ae re-
Mie pas àces.

  

vocats, en grosse

tête carrée, qui est plus dure.
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Pataque
Tant que Montréal aura

comme maire un Médéric
Martin, qui coûte avec sa
famille $60,000 à la ville,
les Canadiens-français fe-
ront pataque, à tous les
points de vue, jusqu’à la.
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L'empruntNational
Quelles que puissent être les convictions politiques d'un

chacun, une chose évidente, c'est que l’emprunt national doit
être souscrit, si nous ne voulons pas que le Canada ruine sa
position financière aux yeux du monde entier.

 

sent lui avancer leur argent.

C'est ridicule!

En ne l’envisageant même que sous cet angle très égoiste,
l'intérêt personnel, nous nous trouvons en face d'un place-
ment de tout repos, négociable dans n'importe quel temps, et
rapportant un intérêt que n'auraient jamuis pu rêver ceux qui,
il y a cinq ans, achetaient des obligations de l’Etat.

Quelques-uns, effrayés par
soucieux de faire de la politique que de renseigner impartiale-
ment leurs lecteurs, croient à la banqueroute du Canada et n°o-

les articies de journaux plus

Avant que le Canada faillisse, il faudrait que toutes nos
commissions scolaires, toutes nos municipalités, toutes nos
banques fussent en banqueroute.

Un pays possédant les richesses naturelles du Canada, ne
peut appréhender aucune banqueroute.
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Si nous ne voulons pas en
étre réduits a taxer la
propriété religieuse

—

Au mois de mai prochain,

sous l'empire des amende-
ments à la loi des licences votés
à Ia dernière session, cent hô-

tels et autant d'épiceries licen-
ciées de Montréal seront fer-
més définitivement. A-t-on
songé que les propriétaires de
ces deux cents immeubles ne
trouveront pas aisément d'aus-
<i bons locataires? Comme le
commerce ne va que médiocre-
ment, il est possible que, I'an-
aée prochaine, au moins la moi-
tié de ces deux cents places
d'affaires restent inoccupées.
Et parce que les immeubles ne
seront d'aucun rapport, ils se-
ront dépréciés en vue de la ven-
te et dépréciés aussi matérielle-
ment, parce que rien ne dété-
riore un immeuble comme l’in-
occupation.

De sorte que cette mesure dé-
crétée en vue de forcer Ja popu-
lation de Montréal à la pseudo-
prohibition, aura aussi l’effet
de réduire les revenus de la mu-
nicipalité et de compliquer en-
~ore les difficultés d’ordre fi-
1ancier auxquelles la métro-
aole doit faire face.

La question n’est pas réjouis-
sante. Et lorsque la Législa-
ture contribue elle-même à ag-
raver nos embarras, nous ne
10us étonnons pas de voir nos
‘dministrateurs chercher une
Manche de salut dans une di-
“ection où, jusqu'ici, ils refu-
‘aient obstinément de porter
‘eurs regards.

Pour la première fois, nous
-enons d’entendre poser sérieu-
ement à l’Hôtel de Ville la
uestion: “Pouvons-nous dimi-
ger le nombre des propriétés
xemptes de taxe?”
Par pure hypocrisie, on s’é-

‘ait toujours détourné de cette
question, et c’est vainement
tue, depuis cinq ans, I'“Auto-
“té” a réclamé une revision du
‘ableau des exemptions.

A tort, nos administrateurs
wvaient peur d’exciter contre
wx la colére du clergé!
Or, récemment, Son Eminen-

~e le cardinal Bégin a confondu
"es pusillanimes en déclarant
juvertement que si le gouver-
1ement civil des municipalités
wait besoin de la coopération
les propriétés religieuses pour
‘aire face à ses obligations fi-
1ancieres, cette coopération ne
‘ui serait point refusée.
Mgr Bruché£ei n’est pas motns

son citoyen que le Cardinal de
Québec. Nous sommes con-
raincus que Sa Grandeur serait
heureuse de venir en aide a no-
tre administration municipale.
Pour aboutir à un résultat

2ratique, nous avons déjà sug-
géré que le maire convoque, à
“Hôtel de Ville, une réunion
des contrôleurs à laquelle se-
raient invités Mgr l’Archevê-
‘ue ainsi que des représentants
des communautés religieuses,
afin de discuter amicalement
sur quelle base équitable on
vourrait induire les institu-
tions privilégiées à participer
à l’avenir aux charges publi-
ques,
Nous croyons encore que

“est la meilleure manière de
procéder.

D’autant plus que Saint-Sul-
pice, la communauté plus
riche de Montréal, accumule,
depuis quelque temps, des
fonds pour la taxe, ce qui ne
l’a guère appauvrie, si l’on en
juge par in contribution de
$100,000 qu'elle vient de faire
récemment a l’emprunt natio-

; . So Nyt tu . .
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Tenailles et
Pameauxd’olivier

Le congrès socla/-démocrate

de Wurzburg

 

La Sozialdemokratie allemande
avait point tenu de congrès de-
puis celui d'Iéna en 1913. C'est
dire quelles espérances avait sus-
vitées chez ses fidèles et incorrigi-
bles amis en Russie et en France
l'annonce du congrès de Wurzburg.
Lette assemblée devait, paraît-il
montrer que l’ensemble du parti
n'était point d'accord avec les di-
rections données depuis trois ans
par le Parteirorstand et le groupe
parlementaire au Reichstag.

Les econgressistes de Wurzburg
tiennent beaucoup à reprendre les
relations internationales et ils ont
lit pourquoi. Mais ils ont tout de
même leur petite dignité; ils ont
Jone élu présidents du parti Schei-
demann et Ebert, c'est-à-dire les
représentants les plus qualifiés de la
politique impérialiste au Reichstag,
ceux dont les rapports avec Jes au-
torités gouvernementales et militai-
res sont les plus cordiaux. Loin
done de désavouer les députés qui,
le 4 aoiit 1914, votèrent à l’unani-
mité les crédits de guerre, le con-
grès leur a donné un satisfecit écla-
tant.

Après avoir cutendu sur la ques-
tion d'Alsace-Lorraine des dis-
vours étonnants, sur lesquels il fau-
dra revenir, le congrès vota une ré-
solution du citoyen Loeb, de Bres-
au, condamnant toute idée de dé-
tachement des provinces annexées
par l’Allemagne en 1871, Mais
cette intransigeance chauvine n’em-
pêche nullement les s0cial-démo-
rates d’être de feisents internatio-
nalistes: au contraire! Le cama-
rade Ebert, au cours d'une haran-
gue fort belliqueuse, “a fait l'éloge
de l'oeuvre entreprise it Stockholm:
les conversations qui y ont été te-
nues ont répandu dans le monde
les idées pacifistes et ont déjà ma-
nifesté Jeur utilité”, Le citoyen
David a trouvé une formule encore
plus heureuse pour caractériser le
double jeu qui consiste à faire ser-
vir l'idée de paix à des fins de
querre, et l'idée de démocratie aux
aux intérêts de l'autocratie: “Les
socialistes allemands, a-t-il dit,
doivent rassembler les pacifistes de
tous les pays, tandis que les armées
allemandes continuent leur pres-
sion sur les troupes ennemies, Il
faut que nous agissions comme des
lenailles, exerçant d'un côlé une
pression militaire et de l'autre une
pression pacifiste”,

C’est évidemment très ingénieux
bien qu’il eut été plus asticieux er-
core de ne pas ‘‘vendre la mèche”.
Mais le citoyen David a été si con-
tent de sa trouvaille qu’il n’a pas
pu in garder pour lui. En tout
cas, les décorateurs de la salle du
congrès de Stockholm n’ont plus
besoin de se creuser Ja tête: ces te-
naiîlles, enguirlandées de rameaux
d’olivier, seront d’un merveilleux
effet.

EDMOND LASKINE,
pret

Un beau concert le

28 courant

———

Le concert que donnera le pro-
fesseur J. J. Goulet au Monument
National le mercredi 28 de ce mois
au profit de la “Croix Rouge bel-
ge” promet d’étre intéressant au
plus haut point. Un programme des
plus varié sera donné par plusieurs
excellents artistes ainsi que par
“I’AMiance Musicale” dont M.
Goulet est le directeur. L'oeuvre
de la “Croix-Rouge belge” s'impose
à l’attention de notre public qui ré-
pondra à l’appel de ce vaillant pe-
tit peuple. Déjà, plusieurs loges
ont été retonues, et Joraque les bil-
lets seront mis en vente, ils s’enlè-
veront rapidement. On pourra sen
procurer dès lundi prochain chez
Archambault, 312 Ste-Catherine 

     
 

‘ost-auxprix‘de 25, .50 et .75 cents,
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Le Boloisme
Les lecteurs de L’Aulorité savent

quelle terrible signification a pris
récemment ce mot en France.

Le boloisme est appelé à rempla-
cer le dreyfusisme.
Le boloïsme vient de renverser

le gouvernement Painlevé of ce
n'est peul-être pas le dernier, car
combien de gouvernements ont été
renversés comme des chateaux de
cartes par le dreyfusisme. °
Nos lecteurs seront tenus au cou-

rant, de semaine en semaine, des
destins qui sont ménagés au boloïs-
me.

Aujourd'hui, nous leur présen-
tons Me Jacques Bonzon, avocat de
Bolo pacha, dé Turmel, député, ac-
cusé d'avoir vendu à l'Allemagne
les secrets des assemblées à huis
clos de la Chambre française, et de
la femme de celui-ci, qui changeait
l’argent.
Nous verrons que Me Bonzon ne

manque pas d'humour, à moins que
ce ne soit M. Maurice Praxr, colla-
borateur au “Petit Parisien”, qui
nous le présente en ces termes:
En ces heures que l'on pourrait

qualifier de judiciaires, il est un
avocat qui ne saurait véritablement
&plaindre d’être sans causes. C’est
Me Jacques Bonzon. 11 a des clients
Il en a mêmetrois qui sont des cli-
ents sérieux, comme dirait Courte-
line. Et c’est, tout d'abord, M. le
député Turmel, qui partageait sa
vie entre ILoudéac et l’Helvétie. Et
c'est madame Turmel, à qui l’on re-
proche d’avoir beaucoup changé de-
puis la guerre—et principalement
des billets suisses. C’est enfin le
pacha, le sonl et l'unique Bolo, qui
jcngla si habilement avec les mil-
tions du kaiser — jusqu’au fatal
jour où ils lui retombèrent sur le
nez.
L'affaire Furmel.. . L'affaire Bo-

lo... Ce sont là, en vérité, deux
‘superbes” affaires car, au Palais
comme à l’hôpital, ce sont les cas
tes plus lameuntables ou les plus hi-
deux qui sont les plus beaux pour
ies spécialistes.
Donc, Mtre Jacques Bonzon,

‘pour le moment, est heureux. Il
est heureux, fiévreux, nerveux et
fougucux. 11 s'est donné tout entier
à ces deux causes, qui seront, hé-
las! historiques. Il ne s'agit, pour
lui, ni de ccci, ni de cela. Il s’agit
seulement de trois inculpés, qu’il a
accepté de défendre, qu’il veut dé-
fendre, ûprement, obstinément, à
sa manière—et qu’il a juré de dé-
fendre jusqu’au bout—quoi qu’il
arrive,
Je l’ai vu hier, dans son appar-

tement sévère et vaste de la rue de
Condé, et dans son sombre cabinet
de travail qui est tapissé de livres
et où l’on ne distingue qu’un Christ
Janséniste et qu’une reproduction
du Monument aux morts de Bar-
tholomé.

Ondevine bien que l’on n’est pas
chez un homme gai. Pourtant, il fu-
mait la pipe, ce qui est, à mon sens,
un signe manifeste de gaillardise.

JA se leva, vint à moi, appuyé sur
s1 canne,—car il boite, et sa canne
tn’apparut terrible.

Il doit, il me semble, en menacer
volontiers les gens qui ne l’enthou-
slasment point,

Rasé, le visage clair, les yeux ar-
dente, le crâne nu, id me dit sans
préambule :
—Si vous voulez me connaître,

dites bien avant tout que je suis
huguenot. Vous m'’entendez bien:
un huguenot.

Puis il sourit songeant évidem-
ment à M. Turmel, car il fit:
—Etcoincidence curieuse, je suis

à moitié Suisse...Mes parents, à
lu suite des persécutions religieu-
ses, durent aller se réfugier en Suis-
se... C’est à Vevey que ma mère
est née et qu'elle est morte... L’an
dernier encore j’allais la voir...
Hélas!... Mais nous sommes Fran-
çais, bien entendu, et d’un village
des Cévennes dont nous portons le
nom. ..Tenez, un jour, alant a
Montbrizon, je suis passé en che-
min de fer à Bonzon. Et, en pas
sant, je dis à un ami qui m’accom-
pegnait: “Tiens! voici le village
d'où nous sommes originaires”. Au
même moment, je faillis sauter par
la portière : c’est que le train venait
de dérailler. ..
_Cela, évidemment, est un souve-

nir,
L’ayant évoqué, Me Bonzon s’é-

ceria:
—Et je suis plein d’orgueil! Je

vous cite Vauvenarennes. D’autre
part, a-t-il dit, les mélancoliques
sont ardents, inquiets ct timides et
ne sc sauventla plupart de la vanité
que par l’ambition et l’orgueil. Me
voilà... Quant à mes opinions... .
Je n’avais pas cu Yindiscrétion

de les demander au sympathique
maître, maia il tenait lui-même à
me renseigner:
—Quant à mes opinions, ch bicn,

je n’ai pas d'opinions... I n’y a
pas d’opinions, Ce qu’on pensait la
veille, on ne peut pas, le plus sou-
vent, le penser le lendemain. H n’y
a pas de vérités. Je ne connais pas
de vérités. Alors jai une théorie : le
dubitatisme. Et je n’admets qu’u-

seul. Je ne crains rien. Il n’y a
qu’une attaque d’apoptexie qui peut
me craindre.

Pendantcette longue déclaration,
la pipe de Me Bonzon s'éteignit. Il
y eut un temps d’arrét, quelques al-
lumettes ratées et unsilence. ..

Mais je sais bien que Me Bonzon
est perspience, car il devina ce que
je voulais lui demander. Donc, il re-
prit:

—J’ui une théorie sur le barreau.
J'estime qu'on doit tout plaider. Le
conseil de l'ordre a rendu un arré-
té comme quoi on ne peut défendre

 

L’‘’Autorité ” ne donne
que des informations ex-
clusives.
 

“Quinze Administrateurs
sans son autorisation préalable, les
personnes inculpées de trahison. Je
ne connais pas cet arrêté. Le con-
seil de l’ordre n’a pas à m’autoriser
ni à me défendre de plaider telle ou
telle cause. Je dis que tout être hu-
main doit être défendu du moment
qu'il est accusé. Je dis que la vraie
haine doit être haute, Juste ct clair-
voyante. La patrie doit avoir la pas-

 

dant, on sonnait ou on téléphonait
chez Me Bonzon. C’était, dans le
vestibule, un va-et-vient perpétuel.
Une femme, une épouse douloureu-
se, vêtue de noir, attendait, dans
un petit salon contigu. Je partis
dene. tout discrètement, quoique
Me Bonzon voulfit encore me ra-
conter des histoires. J’omportais un
de ses derniers livres qu’il a dédié

 
sion de la justice... L’ennemi, en
France, doit trouver un avocat com-
me le Françuis doit en trouver un
cliez l’ennemi.

Toutes les deux minutes, cepen-

“au plus grand des dfateurs”. C’est
Beethoven. On’ voit que Me Bonzon,
lui aussi, aime la musique.

Maurice PRAX. 
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de la distinction.

 

Une collection merveilleuse de pa-

rures en fourrure est actuellement en

exposition dans nos spacieux salons

et nos vastes galeries.

Elle comprend des modèles exquis,

en taupe, en lynx, en renard, en Alas-

ka, en hermine, en vison, ete, affec-

tant les formes les plus diverses et

les plus gracieuses: écharpes, étoles,

collets, pêlerines, cravates, manchons

plats, ronds, carrés ou oblongs.

Toutes ces parures portent le ca-

chet de la nouveauté, de l’élégance et

| Nous garantissons de plus qu’elles

sont faites avec une grande perfec-

f tion et qu’elles dureront.

| Malgré tout cela, nous les offrons à

très bas prix.
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modernes. ne vérité: la vérité judiciaire. Par-
ce qu’il faut bien Padmettre.. Et
jé suis un isolé... La force d’un homme, c'est d’êtré: seul. Jo suis
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Quevos dents soient le
mirroir de votre santé.

 

"~ Nous porons aussi les dents sans
palais d’après les methodes les plus

i ERwpe Phe iASATR15

Ayez donc de

Belles et Bonnes

Dents

  

Pour ceci venez consulter

nos

Dentistes Experts
Americains et Canadiens

 

Nous fabriquons des dentiers garantis à
$8.00, $5.00, 810,00, 812 00, 815.00
jusau’à 8100.00. pour lesquels l'on vous
chargerait silleurs 812.00, 815.00, 820.00 et
825.00, c'est-à-diro le double de notre prix.

 

» Unevisite est sollicitée
afin que nous puissions
prouver nos avancés.

Ra

L'INSTITUT DENTAIRE
du Franco-American Medical Institute

SAINT-DENIS,(alsrsshinges.
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